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Paladin Paul Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 144.836.

L'adresse de l'associé unique suivant de la Société a changé:

- Saratoga Limited se situe désormais au 69, Athol Street, IM1 1JE Douglas, Isle of Man.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Paladin Paul Holdings S.à r.l.
Manacor (Luxembourg) S.A.
Signatures
Gérant B

Référence de publication: 2011040038/15.

(110043505) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Altercap Investment I S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1720 Luxembourg, 6, rue Heinrich Heine.

R.C.S. Luxembourg B 158.671.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the thirtieth day of the month of December.

Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing in Luxembourg.

There appeared:

BPH Holding S.A., a société anonyme governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office
at 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B 143527, represented by Anne-Gaëlle Delabye, licenciée en droit, residing in
Luxembourg, pursuant to a proxy dated 29 December 2010 (such proxy to be registered together with the present deed).

The appearing party has requested the undersigned notary to draw up the articles of incorporation of a société
anonyme under the name of Altercap Investment I S.A. which is hereby established as follows:

ARTICLES OF INCORPORATION

Art. 1. Form and Name. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of shares
hereafter a company in the form of a société anonyme under the name of Altercap Investment I S.A. (the "Company")
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended (the "Law"), and
the present articles of incorporation (the "Articles").

Art. 2. Registered office.

2.1. The registered office of the Company is established in the city of Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg
("Luxembourg"). It may be transferred within the municipality of Luxembourg by a resolution of the Board (as defined
below) or, in the case of a Sole Director (as defined below) by a decision of the Sole Director. It may be transferred to
any other place in Luxembourg by a resolution of the General Meeting (as defined below) adopted in the manner required
for amendment of the Articles, as prescribed in Article 21. below.

2.2. The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

2.3. Where the Board determines that extraordinary political, economic, social, or military developments or events
have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstances.
Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company. Such temporary measures will be taken
by the Board and notified to the Shareholder(s) of the Company.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited duration.

Art. 4. Corporate object.

4.1. The object of the Company is (i) the holding of shares, bonds, debentures, notes and other securities of any kind
(the "Securities") in Luxembourg and foreign vehicules, (ii)the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of the Securities, and (iii) the ownership, administration, development
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and management of its portfolio of Securities. The Company may also hold interests in partnerships and carry out its
business through branches in Luxembourg or abroad.

4.2. The Company may borrow in any form. It may issue notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or
equity securities. The Company may lend funds including, without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues
of debt or equity securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or over some of its assets
to guarantee its own obligations and undertakings.

4.3. The Company may generally employ any techniques and instruments relating to its investments for the purpose
of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against credit,
currency exchange, interest rate risks fluctuation of the market or stock exchange prices, and other risks.

4.4. In a general fashion it may grant assistance to affiliate companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation which it may deem useful in the accomplishment and development of its purpose.

4.5. Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly
or indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 5. Share capital.

5.1. The subscribed and issued share capital is set at one million Euro (€ 1,000,000) consisting of one thousand (1,000)
ordinary shares in registered form with a nominal value of one thousand Euro (€ 1,000) each.

5.2. The share capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of the General Meeting (as defined
below) adopted in the manner required for amendment of the Articles, as prescribed in Article 21. below.

5.3. The Company may redeem its own shares within the limits set forth by the Law.

Art. 6. Shares.

6.1. The Company may have one shareholder (the "Sole Shareholder") or several shareholders (the "Shareholders").

6.2. The shares are and will remain in registered form (actions nominatives).

6.3. A register of the Shareholder(s) of the Company shall be kept at the registered office of the Company, where it
will be available for inspection by any shareholders. Such register shall set forth the name of each Shareholder, his residence
or elected domicile as indicated to the Company, the number of shares held by him, the amounts paid in on each such
share, the transfer of shares and the dates of such transfers. The ownership of the shares will be established by the entry
in this register.

6.4. Shareholders shall provide the Company with an address to which all notices and announcements may be sent. In
the absence of a specific indication, the address indicated in the share register may be used by the Company. Shareholders
may, at any time, change their address by means of a written notification to the Company from time to time.

6.5. Upon the written request of a Shareholder, a certificate recording the entry of such Shareholder in the register
of Shareholders may be issued. The certificates so issued shall be in such form and shall bear such legends and such
numbers of identification as shall be determined by the Board. Such certificates shall be signed manually or by facsimile
by two Board members or by the delegate of the Board. Lost, stolen or mutilated certificates will be replaced by the
Company upon such evidence, undertakings and indemnities as may be deemed satisfactory to the Company, provided
that mutilated certificates shall be delivered before new share certificates are remitted.

6.6. The Company recognizes only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the
ownership of such share(s) is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney
to represent such share(s) towards the Company. The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights
attached to such share(s).

Art. 7. Transfer of shares.

7.1. The transfer of shares may be effected by a written declaration of transfer entered in the register of the Shareholder
(s) of the Company, such declaration of transfer to be executed by the transferor and the transferee or by persons holding
suitable powers of attorney, or in accordance with the provisions applying to the transfer of claims provided for in article
1690 of the Luxembourg civil code.

7.2. The Company may also accept as evidence of transfer other instruments of transfer evidencing the consent of the
transferor and the transferee satisfactory to the Company.

Art. 8. Meetings of the Shareholders of the Company.

8.1. In the case of a plurality of Shareholders, any regularly constituted meeting of the shareholders of the Company
(the "General Meeting") shall represent the entire body of Shareholders of the Company. It shall have the broadest powers
to order, carry out or ratify acts relating to all the operations of the Company.

8.2. In the case of a sole shareholder, the Sole Shareholder assumes all powers conferred to the General Meeting. In
these Articles, as long as the Company has only one shareholder, any reference to decisions taken, or powers exercised,
by the General Meeting shall be deemed to be a reference to decisions taken, or powers exercised, by the Sole Share-
holder. The decisions taken by the Sole Shareholder are documented by way of minutes.
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8.3. The annual General Meeting shall be held, in accordance with Luxembourg law, in Luxembourg at the address of
the registered office of the Company or at such other place in the municipality of the registered office as may be specified
in the convening notice of the meeting, on the twenty-fifth of June at 2.00 p.m. If such day is not a day where banks are
generally open for business in Luxembourg, the annual General Meeting shall be held on the next following business day.

8.4. The annual General Meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the Board, exceptional
circumstances so require.

8.5. Other meetings of the Shareholders of the Company may be held at such place and time as may be specified in
the respective convening notices of the meeting.

Art. 9. Notice, Quorum, Powers of attorney and Convening notices.
9.1. The General Meeting will meet upon call by the Board or the statutory auditor, pursuant to notice setting forth

the agenda sent by registered mail at least eight (8) days prior to the meeting to each Shareholder at the Shareholder's
address set out in the register of Shareholders. If however, all of the Shareholders are present or represented at a meeting
of shareholders, and if they state that they have been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held
without prior notice or publication.

9.2. The notice periods and quorum provided for by the Law shall govern the notice for, and the conduct of, the
General Meetings, unless otherwise provided herein.

9.3. Each share is entitled to one vote.

9.4. Except as otherwise required by the Law or by these Articles, resolutions at a duly convened General Meeting
will be passed by a simple majority of the shares present or represented and voting.

9.5. A Shareholder may act at any General Meeting by appointing another person, shareholder or not as his proxy in
writing whether by letter, by telefax or e-mail received in circumstances allowing confirming the identity of the sender.

9.6. Any Shareholder may participate in a General Meeting by conference call, video conference, or similar means of
communications equipment whereby (i) the Shareholders attending the meeting can be identified, (ii) all persons partici-
pating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going
basis and (iv) the Shareholders can properly deliberate. Participation in a meeting by such means shall constitute presence
in person at such meeting.

Art. 10. Management.
10.1. The Company shall be managed by a board of directors (the "Board") composed of at least three (3) directors

who do not need to be Shareholders of the Company. For so long as the Company has a Sole Shareholder or where the
Law so allows, the Company may be managed by a sole director (the "Sole Director"). All references herein to the Board
shall be deemed to be references to the Sole Director in case there is only a Sole Director.

10.2. The director(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

10.3. When a legal person is appointed as a director of the Company (the "Legal Entity"), the Legal Entity must designate
a permanent representative (représentant permanent) who will represent the Legal Entity as Sole Director or as member
of the Board in accordance with article 51bis of the Law.

10.4. The director(s) shall be elected by the General Meeting. The Shareholders of the Company shall also determine
the number of directors, their remuneration and the term of their office.

10.5. A director may be removed with or without cause and/or replaced, at any time, by resolution adopted by the
General Meeting.

10.6. In the event of vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, the remaining
directors may elect, by a majority vote, a director to fill such vacancy until the next General Meeting. In the absence of
any remaining directors, a General Meeting shall promptly be convened by the auditor and held to appoint new directors.

Art. 11. Meetings of the Board.
11.1. The Board shall appoint a chairman (the "Chairman") among its members and may choose a secretary, who need

not be a director, and who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the Board and of the resolutions
passed at the General Meeting or of the resolutions passed by the Sole Shareholder. The Chairman will preside at all
meetings of the Board and any General Meeting. In his/her absence, the General Meeting or the other members of the
Board (as the case may be) will appoint another chairman pro tempore who will preside at the relevant meeting, by simple
majority.

11.2. The Board shall meet upon call by the Chairman or any two directors at the place indicated in the notice of
meeting which shall be in Luxembourg.

11.3. Written notice of any meeting of the Board shall be given to all the directors at least twenty-four (24) hours in
advance of the date set for such meeting, except in circumstances of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth briefly in the convening notice of the meeting of the Board. Such notice may be given by
the secretary.

11.4. No such written notice is required if all the members of the Board are present or represented during the meeting
and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda, of the meeting. The written
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notice may be waived by the consent in writing, whether by letter, telefax, or e-mail received in circumstances allowing
to confirm the identity of the sender of each member of the Board. Separate written notice shall not be required for
meetings that are held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by resolution of the Board.

11.5. Any member of the Board may act at any meeting of the Board by appointing, in writing, whether by letter, telefax
or e-mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender, another director as his or her proxy,
without limitation as to the number of proxies which each director may accept and vote provided, however, that at least
two members are either present in person or assist at such meeting by way of any means of communication complying
with the requirements set forth in the next paragraph.

11.6. Any director may participate in a meeting of the Board by conference call, video conference, or similar means
of communications equipment whereby (i) the directors attending the meeting can be identified, (ii) all persons partici-
pating in the meeting can hear and speak to each other, (iii) the transmission of the meeting is performed on an on-going
basis and (iv) the directors can properly deliberate; participating in a meeting by such means shall constitute presence in
person at such meeting. A meeting of the Board may be held by conference call or video conference only.

11.7. The Board can only deliberate and act validly if at least the majority of the Company's directors is present or
represented at a meeting of the Board. Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting. In the case of a tied vote, the Chairman of the meeting shall not have a casting vote.

11.8. The Board may also in all circumstances and at any time with unanimous consent pass resolutions by circular
means and written resolutions signed by all members of the Board will be as valid and effective as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies of the same resolution and
may be evidenced by letter, telefax or e-mail received in circumstances allowing to confirm the identity of the sender.

11.9. This Article 11 does not apply in case the Company is managed by a Sole Director.

Art. 12. Minutes of meetings of the Board or of resolutions of the Sole Director.

12.1. The minutes of any meeting of the Board shall be signed by the Chairman of such meeting or, in his absence, by
the chairman pro tempore who presided such meeting or any two directors, and the resolutions passed by the Sole
Director are recorded in a decision register held at the Company's registered office.

12.2. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed
by the Chairman or any two members of the Board, or the Sole Director or any one member of the Board and the
secretary.

Art. 13. Powers of the Board. The Board is vested with the broadest powers to perform or cause to be performed
all acts of disposition and administration in the Company's interest. All powers not expressly reserved by the Law or by
the Articles to the General Meeting fall within the competence of the Board.

Art. 14. Delegation of powers. The Board may delegate its powers to conduct the daily management and affairs of the
Company and the representation of the Company for such management and affairs, to any member or members of the
Board or to any manager(s) or other agent(s), who need not be member of the Board or Shareholder, acting alone or in
concert. They may constitute committees deliberating under such terms as the Board shall determine. It may also confer
all powers and special mandates to any persons who need not be member of the Board or Shareholder and appoint and
dismiss all officers and employees and fix their remuneration.

Art. 15. Binding signatures. The Company shall be bound towards third parties in all matters by (i) the joint signatures
of any two members of the Board or (ii) in the case of a Sole Director, the signature of the Sole Director or (iii) the sole
signature of any person(s) to whom such signatory power has been granted by the Board or the Sole Director, but only
within the limits of such power.

Art. 16. Conflict of interests.

16.1. No contract or other transaction between the Company and any other company or firm shall be affected or
invalidated by the fact that any one or more of the directors or officers of the Company is interested in, or is a director,
associate, officer or employee of such other company or firm subsidiary of or affiliated to the Company.

16.2. Any director or officer of the Company who serves as director, officer or employee of any subsidiary or affiliated
company with which the Company shall contract or otherwise engage in business shall not, solely by reason of such
affiliation with such other company or firm, be prevented from considering and voting or acting upon any matters with
respect to such contract or other business.

16.3. In the event that any director of the Company may have a personal and opposite interest in any transaction of
the Company, such director shall make known to the Board such personal and opposite interest and shall not consider
or vote upon any such transaction, and this transaction, and the director's interest therein, shall be reported to the next
following General Meeting.

16.4. If the Company has a Sole Director, the transactions entered into between the Company and the Sole Director
and in which the Sole Director has an opposite interest to the interest of the Company shall be recorded in the decision
register.
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16.5. The two preceding paragraphs do not apply to resolutions of the Board or the Sole Director concerning trans-
actions made in the ordinary course of business of the Company and which are entered into on arm's length terms.

Art. 17. Supervisory auditor(s).

17.1. The operations of the Company shall be supervised by one or several supervisory auditors (commissaire(s) aux
comptes). The supervisory auditor(s) shall be elected for a term not exceeding six years and shall be re-eligible.

17.2. The supervisory auditor(s) will be appointed by the General Meeting which will determine their number, their
remuneration and the term of their office. The supervisory auditor(s) in office may be removed at any time by the General
Meeting with or without cause.

Art. 18. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the 1 st January and shall terminate on
the 31 st December of each year.

Art. 19. Allocation of profits.

19.1. From the annual net profits of the Company, 5% (five per cent.) shall be allocated to the reserve required by
Law. This allocation shall cease to be required as soon as such legal reserve amounts to 10% (ten per cent.) of the capital
of the Company as stated in article 5 above or as increased or reduced from time to time.

19.2. The General Meeting shall determine how the remainder of the annual net profits shall be disposed of.

19.3. The dividends may be paid in euro or any other currency selected by the Board and they may be paid at such
places and times as may be determined by the Board. The Board may decide to pay interim dividends under the conditions
and within the limits laid down in the Law.

19.4. A dividend declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such
share, shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company. No interest will be paid on dividends
declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of shares.

Art. 20. Dissolution and Liquidation.

20.1. The Company may be dissolved, at any time, by a resolution of the General Meeting adopted in the manner
required for amendment of these Articles, as prescribed in Article 21. below.

20.2. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out by one or several liquidators
(who may be physical persons or legal entities) appointed by the General Meeting deciding the liquidation. This General
Meeting shall also determine the powers and the remuneration of the liquidator(s).

20.3. Once all debts, charges and liquidation expenses have been met, any balance resulting shall be paid to the holders
of shares in the Company.

Art. 21. Amendments. These Articles may be amended, from time to time, by an extraordinary General Meeting,
subject to the quorum and majority requirements referred to in the Law.

Art. 22. Applicable law. All matters not expressly governed by these Articles shall be determined in accordance with
the Law.

Transitory provisions

The first business year begins on the date of incorporation and ends on 31 st December 2011.

The first annual General Meeting will be held in 2012.

Subscription

The Articles of the Company having thus been established, the party appearing hereby declares that it subscribes for
one thousand (1,000) shares representing the total share capital of the Company.

All these shares have been paid up by the Sole Shareholder to an extent of 100% (one hundred per cent) so that the
sum of one million Euro (€ 1,000,000) is at the free disposal of the Company, evidence thereof having been given to the
officiating notary.

Statement

The notary drawing up the present deed declares that the conditions set forth in Articles 26, 26-3 and 26-5 of the
Law of August 10, 1915 on Commercial Companies, as amended, have been fulfilled and expressly bears witness to their
fulfilment.

Costs

The approximate amount of the costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be incurred or charged
to the Company as a result of its formation, is approximately evaluated to EUR 2,400.-.

Resolutions of the shareholder

The above named party, representing the whole of the subscribed share capital has passed the following resolutions:
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1. the following person is appointed as director of the Company:
BPH Holding S.A., a société anonyme governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, with registered office

at 6, rue Heinrich Heine, L1720 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, and registered with the Luxembourg Trade
and Companies Register under number B 143527, represented by Mr Tom Felgen, avocat à la Cour, born on 14 December
1971 in Luxembourg, professionally residing at 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

for a term expiring at the annual General Meeting to be held in 2012;
2. that LUXEMBOURG OFFSHORE MANAGEMENT COMPANY S.A. ("LOMAC S.A."), having its registered office

at 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg is appointed as supervisory auditor (com-
missaire aux comptes) of the Company for a term expiring at the annual General Meeting to be held in 2012; and

3. that the registered office of the Company is established at 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duchy
of Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that upon request of the above appearing
person, this deed is worded in English, followed by a French translation and that in case of any divergences between the
English and the French text, the English version shall be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read to the appearing person, the said person appearing signed together with us, the notary,

the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille dix, le trentième jour du mois de décembre.
Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
BPH Holding S.A., société anonyme constituée selon le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social

au 6, rue Heinrich Heine, Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 143527, représentée par Anne-Gaëlle Delabye, licenciée en droit, demeurant à Lu-
xembourg, en vertu d'une procuration datée du 29 décembre 2010, (cette procuration restera annexée au présent acte
pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement).

La partie comparante a requis le notaire instrumentaire de dresser les statuts d'une société anonyme sous la déno-
mination Altercap Investment I S.A. qu'elle déclare constituer comme suit:

STATUTS

Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il est formé par la partie comparante et par tous ceux qui deviendront actionnaires
par la suite une société anonyme sous la dénomination de Altercap Investment I S.A. (la "Société") qui sera régie par la
loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi") et les présents statuts (les "Statuts").

Art. 2. Siège social.
2.1. Le siège social de la Société est établi à Luxembourg-ville, Grand-Duché de Luxembourg ("Luxembourg"). Il pourra

être transféré dans les limites de la commune de Luxembourg par simple décision du Conseil (tel que défini ci-après) ou,
dans le cas d'un Administrateur Unique (tel que défini ci-après) par une décision de l'Administrateur Unique. Il pourra
être transféré à tout autre endroit au Luxembourg par une résolution de l'Assemblée Générale (telle que définie ci-après)
statuant comme en matière de modification des Statuts, tel que prescrit à l'Article 21. ci-après.

2.2. La Société peut avoir des bureaux et des succursales au Luxembourg et à l'étranger.
2.3. Lorsque le Conseil estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique, social ou militaire

de nature à compromettre l'activité normale au siège social, ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger
se produiront ou seront imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger jusqu'à cessation
complète de ces circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la
Société, malgré le transfert temporaire de son siège sociale, qui restera une société luxembourgeoise. De tels mesures
temporaires seront prises par le Conseil et notifiées à/aux Actionnaire(s) de la Société.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Objet social.
4.1. L'objet de la Société est (i) la détention de participations, d'obligations, de billets à ordre, de certificats de créance

et d'autres valeurs mobilières de toute nature (les "Valeurs Mobilières") dans des entités luxembourgeoises ou étrangères,
(ii) l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre moyen, de même que le transfert par la vente, l'échange ou
autrement des Valeurs Mobilières, et (iii) la détention, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille
de Valeurs Mobilières. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son
activité par l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères.

4.2. La Société peut emprunter sous toute forme. Elle peut procéder à l'émission d'obligations, de billets à ordre, de
certificats de créance et de toute sorte de titres représentatifs d'actions ou de dettes. La Société peut prêter des fonds,
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y compris sans limitation, ceux résultant de tous emprunts de la Société ou de l'émission de titres de toute sorte, à ses
filiales, sociétés affiliées ou toute autre société. La Société peut donner des garanties et accorder des sûretés, nantir,
transférer ou créer de toute autre manière des sûretés sur tout ou partie de ses actifs pour garantir ses propres obligations
et engagements.

4.3. La Société peut généralement employer toute technique et tout instrument en relation avec un quelconque de
ses investissements dans le but d'une gestion efficace, y compris sans limitation des techniques et des instruments destinés
à protéger la Société contre les risques de crédit, de taux de change, taux d'intérêt et tout autre risque.

4.4. D'une manière générale elle peut prêter assistance à toute société dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait
partie du groupe de sociétés auquel appartient la Société, prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer
toute opération qu'elle juge utile dans l'accomplissement et le développement de son objet.

4.5. Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, afin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 5. Capital social.

5.1. Le capital social souscrit est fixé à un milion d'euros (€ 1.000.000) représenté par mille (1.000) actions ordinaires
sous forme nominative d'une valeur nominale de mille euro (€ 1.000) chacune.

5.2. Le capital social pourra être augmenté ou réduit à tout moment par une résolution de l'Assemblée Générale (telle
que définie ci-après) statuant comme en matière de modification des Statuts, tel que prescrit à l'Article 21. ci-après.

5.3. La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la Loi.

Art. 6. Actions.

6.1. La Société peut avoir un actionnaire unique (l'"Actionnaire Unique") ou plusieurs actionnaires (les "Actionnaires").

6.2. Les actions sont et resteront nominatives.

6.3. Un registre de(s) Actionnaire(s) de la Société sera tenu au siège social de la Société où il pourra être consulté par
tout Actionnaire. Ce registre contiendra le nom de chaque Actionnaire, sa résidence ou son domicile élu tel qu'indiqué
à la Société, le nombre d'actions qu'il détient, les montants libérés pour chacune de ces actions, ainsi que la mention des
transferts d'actions et les dates de ces transferts. La propriété des actions sera établie par inscription dans ledit registre.

6.4. Les Actionnaires fournissent à la Société une adresse à laquelle toute communication et annonce pourra être
envoyée. A défaut d'indication spécifique, l'adresse inscrite dans le registre des Actionnaires pourra être utilisée par la
Société. Les Actionnaires peuvent, à tout moment, modifier leur adresse au moyen de l'envoi d'une notification écrite à
la Société.

6.5. A la requête écrite d'un Actionnaire, un certificat confirmant l'inscription de cet Actionnaire au registre des
actionnaires est délivré. Les certificats ainsi émis ont la forme et portent les mentions et numéros d'identification qui
seront déterminés par le Conseil. Ces certificats sont signés manuellement ou par facsimile par deux membres du Conseil
ou par le délégué du Conseil. Les certificats perdus, volés ou abîmés sont remplacés par la Société aux conditions de
preuve, obligations et indemnités qui seront jugées satisfaisantes par la Société, étant entendu que les certificats abîmés
doivent être remis avant que de nouveaux certificats ne soient émis.

6.6. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par action. En cas d'indivision ou si la propriété d'action(s) est
contestée, toutes les personnes alléguant un droit concernant ces actions doivent nommer un seul représentant pour
représenter cette/ces action(s) envers la Société. A défaut de nommer un tel représentant, les droits attachés à cette/
ces action(s) sont suspendus.

Art. 7. Transfert des actions.

7.1. Le transfert des actions peut se faire par une déclaration écrite de transfert inscrite dans le registre de(s) Action-
naire(s) de la Société, cette déclaration de transfert devant être signée par le cédant et le cessionnaire ou par des
personnes détenant les pouvoirs de représentation nécessaires pour agir à cet effet ou, conformément aux dispositions
de l'article 1690 du code civil luxembourgeois relatives à la cession de créances.

7.2. La Société pourra également accepter comme preuve de transfert d'actions d'autres instruments de transfert,
dans lesquels les consentements du cédant et du cessionnaire sont jugés suffisament établis par la Société.

Art. 8. Assemblées des Actionnaires de la Société.

8.1. Dans le cas d'une pluralité d'Actionnaires, toute assemblée des Actionnaires de la Société régulièrement constituée
(l'"Assemblée Générale") représentera l'ensemble des Actionnaires de la Société. Elle aura les pouvoirs les plus étendus
afin d'ordonner, d'effectuer ou de ratifier les actes relatifs à toutes les opérations de la Société.

8.2. Dans le cas d'un associé unique, l'Associé Unique aura tous les pouvoirs conférés à l'Assemblée Générale. Dans
ces Statuts, toute référence aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Assemblée Générale sera une référence
aux décisions prises ou aux pouvoirs exercés par l'Associé Unique tant que la Société n'a qu'un associé unique. Les
décisions prises par l'Associé Unique sont documentées par voie de procès-verbaux.

8.3. L'Assemblée Générale annuelle se tiendra conformément à la loi luxembourgeoise à Luxembourg au siège social
de la Société ou à tout autre endroit de la commune du siège social indiqué dans les convocations de cette assemblée,
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chaque année le vingt-cinq juin à 14 heures. Si ce jour est férié pour les établissements bancaires à Luxembourg, l'As-
semblée Générale annuelle se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

8.4. L'Assemblé Générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le Conseil constate souverainement que des circons-
tances exceptionnelles le requièrent.

8.5. D'autres assemblées des Actionnaires de la Société pourront se tenir aux lieu et heure spécifiés dans les avis de
convocation de l'assemblée.

Art. 9. Délais de convocation, Quorum, Procurations et Avis de convocation.
9.1. L'Assemblée Générale sera convoquée par le Conseil ou le commissaire aux comptes, à la suite d'un avis énonçant

l'ordre du jour envoyé par lettre recommandée, au moins huit (8) jours avant l'assemblée, à tout Actionnaire à son adresse
portée au registre des Actionnaires. Cependant, si tous les Actionnaires sont présents ou représentés à l'Assemblée
Générale et s'ils confirment avoir été informés de l'ordre du jour de l'assemblée, celle-ci pourra être tenue sans avis ou
publication préalables.

9.2. Les délais de convocation et quorum requis par la Loi seront applicables aux avis de convocation et à la conduite
des Assemblées Générales, dans la mesure où il n'en est pas disposé autrement dans les Statuts.

9.3. Chaque action donne droit à une voix.

9.4. Dans la mesure où il n'en est pas autrement disposé par la Loi ou par les présents Statuts, les décisions de
l'Assemblée Générale dûment convoquée sont prises à la majorité simple des actions présentes ou représentées et
votantes.

9.5. Un Actionnaire pourra agir à toute Assemblée Générale en désignant un mandataire, actionnaire ou non, par écrit,
soit par lettre, par télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.

9.6. Tout Actionnaire peut participer à une Assemblée Générale par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
moyennant des moyens de communication similaires grâce auxquels (i) les Actionnaires participant à l'assemblée peuvent
être identifiés, (ii) toutes les personnes participant à l'assemblée peuvent s'entendre et parler aux autres participants, (iii)
l'assemblée est transmise en direct et (iv) les Actionnaires peuvent valablement délibérer. La participation à une assemblée
moyennant ces moyens est équivalente à une présence physique.

Art. 10. Administration.
10.1. La Société sera administrée par un conseil d'administration (le "Conseil") composé d'au moins trois (3) adminis-

trateurs qui n'ont pas besoin d'être Actionnaire de la Société. Aussi longtemps que la Société a un Actionnaire Unique
ou lorsque la Loi le permet, la Société peut être administrée par un administrateur unique (l'"Administrateur Unique").
Toutes les références dans les présents Statuts au Conseil sont censées être des références à l'Administrateur Unique
s'il n'existe qu'un Administrateur Unique.

10.2. Le(s) administrateur(s) sera/seront élu(s) pour un terme ne pouvant excéder six ans et seront rééligibles.

10.3. Lorsqu'une personne morale est nommée administrateur de la Société (la "Personne Morale"), la Personne Morale
doit désigner un représentant permanent qui représentera la Personne Morale en tant qu'Administrateur Unique ou en
tant que membre du Conseil conformément à l'article 51bis de la Loi.

10.4. Le(s) administrateur(s) seront élus par l'Assemblée Générale. Les Actionnaires de la Société détermineront
également le nombre d'administrateurs, leur rémunération et la durée de leur mandat.

10.5. Un administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et/ou peut être remplacé à tout moment par décision
de l'Assemblée Générale.

10.6. En cas de vacance d'un poste d'administrateur pour cause de décès, de retraite ou toute autre cause, les admi-
nistrateurs restants pourront élire, à la majorité des votes, un administrateur pour pourvoir au remplacement du poste
devenu vacant jusqu'à la prochaine Assemblée Générale. En l'absence d'administrateur disponible, l'Assemblée Générale
devra rapidement être réunie par le commissaire aux comptes et se tenir pour nommer de nouveaux administrateurs.

Art. 11. Réunions du Conseil.
11.1. Le Conseil doit nommer un président (le "Président") parmi ses membres et peut désigner un secrétaire, admi-

nistrateur ou non, qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du Conseil et des décisions de
l'Assemblée Générale ou des résolutions prises par l'Associé Unique. Le Président présidera toutes les réunions du
Conseil et toute Assemblée Générale. En son absence, l'Assemblée Générale ou les autres membres du Conseil (le cas
échéant) nommeront un autre président pro tempore qui présidera la réunion en question, par un vote à la majorité
simple.

11.2. Le Conseil se réunira sur convocation du Président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation qui sera au Luxembourg.

11.3. Avis écrit de toute réunion du Conseil sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence sera mentionnée briè-
vement dans l'avis de convocation de la réunion du Conseil. Cet avis de convocation peut être émis par le secrétaire.

11.4. La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les membres du Conseil sont présents
ou représentés lors de l'assemblée et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et avoir pleine connaissance de
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son ordre du jour. Il peut aussi être renoncé à la convocation écrite avec l'accord de chaque membre du Conseil donné
par écrit soit par lettre, télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour des réunions se tenant à une heure et à un endroit prévus dans un
échéancier préalablement adopté par une résolution du Conseil.

11.5. Tout membre du Conseil peut se faire représenter à toute réunion du Conseil en désignant par écrit, soit par
lettre, télécopie ou email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur, un autre ad-
ministrateur comme son mandataire sans limitation quant aux nombres de procurations qu'un administrateur pourra
accepter et voter à condition, toutefois, qu'au moins deux membres du Conseil soient toujours physiquement présents
ou assistent à la réunion du Conseil par le biais de tout moyen de communication conforme aux exigences du paragraphe
qui suit.

11.6. Tout administrateur peut participer à une réunion du Conseil par conférence téléphonique, visioconférence ou
tout autre moyen de communication similaire grâce auquel (i) les administrateurs participant à la réunion peuvent être
identifiés, (ii) toutes les personnes participant à la réunion peuvent s'entendre et parler avec les autres participants, (iii)
la réunion est retransmise en direct et (iv) les administrateurs peuvent valablement délibérer; la participation à une réunion
par un tel moyen de communication équivaudra à une participation en personne à une telle réunion. Une réunion du
Conseil pourra être tenue uniquement au moyen de conférence téléphonique ou visioconférence.

11.7. Le Conseil ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs de la Société
est présente ou représentée à une réunion du Conseil. Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs
présents ou représentés à cette réunion. Dans le cas où lors d'une réunion, il existe une parité des votes pour et contre
une résolution, la voix du Président de la réunion ne sera pas prépondérante.

11.8. Le Conseil peut également en toutes circonstances et à tout moment, avec l'assentiment unanime, passer des
résolutions par voie circulaire et les résolutions écrites signées par tous les membres du Conseil seront aussi valables et
effectives que si elles étaient passées lors d'une réunion régulièrement convoquée et tenue. Ces signatures peuvent
apparaître sur un seul document ou plusieurs copies de la même résolution et seront établies par lettre, télécopie, ou
email reçu dans des circonstances permettant de confirmer l'identité de l'expéditeur.

11.9. Le présent Article 11 ne s'applique pas au cas où la Société est administrée par un Administrateur Unique.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du Conseil ou des résolutions de l'Administrateur Unique.
12.1. Les procès-verbaux de toute réunion du Conseil doivent être signés par le Président de la réunion en question

ou, en son absence, par le président pro tempore qui a présidé cette réunion ou par deux quelconques des administrateurs,
et les résolutions prises par l'Administrateur Unique seront inscrites dans un registre tenu au siège social de la Société.

12.2. Les copies ou extraits de procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le Président
ou deux membres du Conseil, ou l'Administrateur Unique ou un quelconque membre du Conseil d'Administration et le
secrétaire.

Art. 13. Pouvoirs du Conseil. Le Conseil a les pouvoirs les plus étendus pour accomplir tous les actes de disposition
et d'administration dans l'intérêt de la Société. Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou par les Statuts
à l'Assemblée Générale sont de la compétence du Conseil.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le Conseil peut déléguer ses pouvoirs de gestion journalière des affaires de la Société
et de représentation de la Société lors de la conduite de ces affaires à tout membre du Conseil ou à tous gérant(s) ou
autre(s) agent(s), qui ne doivent pas nécessairement être membre du Conseil ou Actionnaire, agissant seuls ou conjoin-
tement. Ils peuvent constituer des comités délibérant aux conditions fixées par le Conseil. Il peut également déléguer
tous pouvoirs et des mandats spéciaux à toutes personnes, qui ne doivent pas nécessairement être membre du Conseil
ou Actionnaire, nommer et révoquer tous agents et employés et fixer leurs émoluments.

Art. 15. Signatures autorisées. La Société sera engagée, en toutes circonstances, vis-à-vis des tiers par (i) la signature
conjointe de deux membres du Conseil, ou (ii) dans le cas d'un Administrateur Unique, la signature de l'Administrateur
Unique, ou (iii) par la seule signature de toute(s) personne(s) à laquelle/auxquelles de tels pouvoirs de signature auront
été délégués par le Conseil ou l'Administrateur Unique, mais uniquement dans les limites des pouvoirs qui leur auront
été conférés.

Art. 16. Conflit d'intérêts.
16.1. Aucun contrat ou autre transaction entre la Société et une quelconque autre société ou entité ne seront affectés

ou invalidés par le fait qu'un ou plusieurs administrateurs ou fondés de pouvoir de la Société auraient un intérêt personnel
dans, ou est administrateur, associé, fondé de pouvoir ou employé d'une telle société ou entité filiale ou affiliée de la
Société.

16.2. Tout administrateur ou fondé de pouvoir de la Société, qui est administrateur, fondé de pouvoir ou employé
d'une filiale ou une société affiliée avec lequel la Société contracterait ou s'engagerait autrement en affaires, ne pourra,
en raison de sa position dans cette autre société ou entité, être empêché de délibérer, de voter ou d'agir en relation avec
un tel contrat ou autre affaire.

16.3. Au cas où un administrateur de la Société aurait un intérêt personnel et contraire dans une quelconque affaire
de la Société, cet administrateur devra informer le Conseil de son intérêt personnel et contraire et il ne délibérera et ne
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prendra pas part au vote sur cette affaire, et un rapport devra être fait sur cette affaire et cet intérêt personnel de cet
administrateur à la prochaine Assemblée Générale.

16.4. Si la Société a un Administrateur Unique, les transactions conclues entre la Société et l'Administrateur Unique
et dans lesquelles l'Administrateur Unique a un intérêt opposé à l'intérêt de la Société doivent être inscrites dans le
registre des décisions.

16.5. Les deux paragraphes qui précèdent ne s'appliquent pas aux résolutions du Conseil ou de l'Administrateur Unique
concernant les opérations réalisées dans le cadre ordinaire des affaires courantes de la Société lesquelles sont conclues
à des conditions normales.

Art. 17. Commissaire aux comptes.

17.1. Les opérations de la Société seront surveillées par un ou plusieurs commissaire(s) aux comptes. Le(s) commissaire
(s) aux comptes sera(seront) élu(s) pour une période n'excédant pas six ans et sera(seront) rééligible(s).

17.2. Le(s) commissaire(s) aux comptes sera(seront) nommé(s) par l'Assemblée Générale qui détermine son(leur)
nombre, son(leur) rémunération et la durée de son(leur) mandat. Le(s) commissaire(s) aux comptes en fonction peut
(peuvent) être révoqué(s) à tout moment, avec ou sans motif, par l'Assemblée Générale.

Art. 18. Exercice social. L'exercice social commencera le 1 er janvier de chaque année et se terminera le 31 décembre
de chaque année.

Art. 19. Affectation des bénéfices.

19.1. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société 5% (cinq pour cent) qui seront affectés à la réserve légale.
Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque la réserve légale aura atteint 10% (dix pour cent) du capital social de
la Société tel qu'il est fixé ou tel que celui-ci aura été augmenté ou réduit de tout temps, conformément à l'article 5 des
Statuts.

19.2. L'Assemblée Générale décidera de l'affectation du solde restant du bénéfice net annuel.

19.3. Les dividendes pourront être payés en euros ou en toute autre devise choisie par le Conseil et devront être
payés aux lieu et place choisis par le Conseil. Le Conseil peut décider de payer des dividendes intérimaires sous les
conditions et dans les limites fixées par la Loi.

19.4. Un dividende déclaré mais non payé pour une action pendant cinq ans ne pourra plus par la suite être réclamé
par le propriétaire d'une telle action, il sera perdu pour celui-ci et retournera à la Société. Aucun intérêt ne sera payé
sur les dividendes déclarés et non payés qui seront détenus par la Société pour le compte des actionnaires.

Art. 20. Dissolution et Liquidation.

20.1. La Société peut être dissoute, à tout moment, par une décision de l'Assemblée Générale statuant comme en
matière de modification des présents Statuts, tel que prescrit à l'Article 21. ci-après.

20.2. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs
(qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par décision de l'Assemblée Générale
décidant cette liquidation. Cette Assemblée Générale déterminera également les pouvoirs et la rémunération du ou des
liquidateurs.

20.3. Une fois les dettes, charges et dépenses de liquidation payées, tout solde résultant de la liquidation sera payé aux
détenteurs des actions de la Société.

Art. 21. Modifications statutaires. Les présents Statuts pourront être modifiés de tout temps par l'Assemblée Générale
extraordinaire dans les conditions de quorum et de majorité requises par la Loi.

Art. 22. Droit applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies expressément par les présents Statuts seront
réglées en application de la Loi.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution et se terminera le 31 décembre 2011.

La première Assemblée Générale annuelle se tiendra en 2012.

Souscription

Les Statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, le comparant déclare qu'il souscrit mille (1.000) actions représentant
la totalité du capital social de la Société.

Toutes ces actions ont été libérées par l'Actionnaire Unique à hauteur de 100% (cent pour cent) de sorte que le
montant d'un million d'euros (€ 1.000.000) est mis à la libre disposition de la Société, une preuve de laquelle a été
présentée au notaire instrumentant.

Déclaration

Le notaire-rédacteur de l'acte déclare avoir vérifié l'existence des conditions énumérées aux articles 26, 26-3 et 26-5
de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales, telle que modifiée et en constate expressément l'accomplissement.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à la somme de EUR 2.400,

Résolutions de l'associé unique

L'associé unique ci-dessus prénommé, représentant l'intégralité du capital social souscrit, a pris les résolutions sui-
vantes:

1. la personne suivante est nommée en tant qu'administrateur de la Société: BPH Holding S.A., société anonyme
constituée selon le droit du Grand-Duché de Luxembourg, ayant son siège social au 6, rue Heinrich Heine, Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, inscrite au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 143527,
ayant comme représentant permanant M. Tom Felgen, avocat à la Cour, né le 14 décembre 1971 à Luxembourg, de-
meurant professionellement au 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duché du Luxembourg pour une durée
se terminant lors de l'Assemblée Générale annuelle devant se tenir en 2012.

2. que LUXEMBOURG OFFSHORE MANAGEMENT COMPANY S.A. ("LOMAC S.A."), avec siège social au 6, rue
Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg sera nommée commissaire aux comptes de la société
jusqu'à l'Assemblée Générale Annuelle devant se tenir en 2012.

3. que le siège social de la société est établi au 6, rue Heinrich Heine, L-1720 Luxembourg, Grand Duché de Luxem-
bourg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du comparant, le présent
acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française, à la requête de la même personne et en cas de divergences
entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture, le comparant prémentionné a signé avec le notaire instrumentant, le présent acte.

Signé: A.-G. DELABYE et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 7 janvier 2011. Relation: LAC/2011/1276. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 février 2011.

Référence de publication: 2011019408/567.

(110023490) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Katria Partners S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1150 Luxembourg, 207, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 138.806.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Extrait sincère et conforme
KATRIA PARTNERS S.A.

Référence de publication: 2011039763/11.

(110044517) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Koudiat Mining Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 95.710.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039765/10.

(110044087) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Koudiat Mining Holding S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-1511 Luxembourg, 121, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 95.710.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011039766/10.
(110044088) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Piment International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 21, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 66.456.

EXTRAIT

L'assemblée générale du 3 mars 2011 a renouvelé les mandats

- des administrateurs
Monsieur Tristan TABORI, marketing manager, demeurant à Singapour, 1 Rochor Canal Road 188504, Singapour
Monsieur Marcus Johannes DE ROOIJ, sales manager, demeurant à Ermelo, 31, Jacob Catslaan, 3852 BT, Pays-Bas
Madame Susanna WAN KIT YEE, purchase manager, demeurant à Singapour, 1 Rochor Canal Road 18850, Singapour

- de l'administrateur délégué
Monsieur Marcus Johannes DE ROOIJ, sales manager, demeurant à Ermelo, 31, Jacob Catslaan, 3852 BT, Pays-Bas

- du commissaire aux comptes
FIDEX AUDIT S.à r.l., 21, boulevard de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg
pour une période de trois ans, qui prendront fin à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2014.

Pour PIMENT INTERNATIONAL S.A.
Société Anonyme
SOFINEX S.A.
Société Anonyme
Signature

Référence de publication: 2011041212/23.
(110045195) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Incopa LUX S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4350 Esch-sur-Alzette, 7-11, rue Würth-Paquet.

R.C.S. Luxembourg B 158.662.

STATUTEN

Im Jahre zwei tausend elf, den dreizehnten Januar.
Vor dem unterzeichneten Notar Jean SECKLER, mit dem Amtsitz in Junglinster, (Großherzogtum Luxemburg);

SIND ERSCHIENEN:
1.- Herr Paul WANNEMACHER, geboren in Ommersheim am 15. Oktober 1951, wohnhaft in D-66399 Mandelbachtal-

Ommersheim, Oberwürzbacherstrasse, 36,
2.- Herr Rudolf SELZER, geboren in Wahlen am 25. Januar 1955, wohnhaft in D-66839 Schmelz, Rotdornweg, 15, und
3.- PB Projekt Bauen GmbH, die Gesellschaft mit beschränkter Haftung mit Sitz in D-66450 Bexbach, Kettelersiedlung,

36, eingetragen im Gesellschaftsregister vom Amtsgericht Saarbrücken unter der Nummer HR B 18767, hier vertreten
durch ihren Geschäftsführer Sascha ZIMMER, geboren in Neunkirchen am 24. November 1971, wohnhaft in D-66450
Bexbach, Kettelersiedlung, 36.

Welche Komparenten, den amtierenden Notar ersuchten, die Satzung einer Gesellschaft mit beschränkter Haftung,
welche sie hiermit gründen, zu beurkunden wie folgt:

Gesellschaftsvertrag

§ 1. Firma, Sitz.
(1) Die Firma der Gesellschaft lautet:
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Incopa LUX S.A.R.L

(2) Die Gesellschaft hat ihren Sitz in der Gemeinde Esch-sur-Alzette.

(3) Er kann an jeden anderen Ort im Großherzogtum Luxemburg verlegt werden durch Kollektivbeschluss der Ge-
sellschafter

§ 2. Gegenstand des Unternehmens.
(1) Gegenstand des Unternehmens ist:

a) Planungen und Ausführungen auf dem Gebiet:

- der Umwelt, der Raumordnung und des Städtebaus

- Krankenhaus-und Sozialbauten

- Gewerbe-und Dienstleistungsbauten

- Wohnungsbau sowie Bauten und Anlagen für Freizeit und Erholung

b) alle in diesem Zusammenhang stehenden möglichen Kooperationen, Entwicklungen, Generalplanungen und Pro-
jektsteuerungen.

(2) Die Gesellschaft darf alle Geschäfte eingehen, die geeignet sind, den Gesellschaftszweck unmittelbar oder mittelbar
zu fördern. Die Gesellschaft darf insbesondere andere Unternehmen gleicher oder ähnlicher Art übernehmen, vertreten
und sich an ihnen beteiligen sowie Zweigniederlassungen im In-und Ausland errichten.

§ 3. Stammkapital.
(1) Das Stammkapital beträgt EUR 12.600,--(in Worten: zwölftausendsechshundert Euro).

(2) Auf das Stammkapital übernimmt

(i) Herr Paul WANNEMACHER, geboren am 15.10.1951 einen Geschäftsanteil,

(ii) Herr Rudolf SELZER, geboren am 25. Januar 1955 einen Geschäftsanteil, und

(iii) PB Projekt Bauen GmbH, (HR B 18767) einen Geschäftsanteil, jeder Geschäftsanteil beträgt somit 1/3 (ein Drittel)
des Stammkapitals von EUR 12.600.-,

(3) Alle Anteile wurden in bar eingezahlt, so dass die Summe von EUR 12.600,--(in Worten: zwölftausendsechshundert
Euro) der Gesellschaft ab sofort zur Verfügung steht, was hiermit ausdrücklich von dem amtierenden Notar festgestellt
wurde.

§ 4. Dauer der Gesellschaft, Geschäftsjahr.
(1) Die Gesellschaft beginnt mit ihrer Errichtung. Die Gesellschaft ist auf unbestimmte Zeit errichtet und kann unter

Einhaltung einer Frist von 3 Monaten zum 31.12. eines Jahres gekündigt werden.

(2) Die Kündigung ist gegenüber der Gesellschaft und allen Gesellschaftern durch eingeschriebenen Brief auszuspre-
chen. Für die Fristwahrung ist der Tag des Zugangs maßgebend.

(3) Das Geschäftsjahr ist das Kalenderjahr.

§ 5. Organe der Gesellschaft.
Die Organe der Gesellschaft sind:

1. die Geschäftsführer, und

2. die Gesellschafterversammlung.

§ 6. Geschäftsführung und Vertretung.
(1) Die Gesellschaft hat einen oder mehrere Geschäftsführer. Sind mehrere Geschäftsführer vorhanden, so wird die

Gesellschaft durch zwei Geschäftsführer oder einen Geschäftsführer in Gemeinschaft mit einem Prokuristen vertreten.
Solange nur ein Geschäftsführer vorhanden ist, vertritt dieser die Gesellschaft allein.

(2) Abweichend von Abs. 1 können die Gesellschafter durch Beschluss Einzelstatt Gesamtvertretung anordnen und
allen oder einzelnen Geschäftsführern gestatten, die Gesellschaft bei der Vornahme von Rechtsgeschäften mit sich selbst
im eigenen Namen oder bei der Vornahme von Rechtsgeschäften mit Dritten als Vertreter von Dritten uneingeschränkt
zu vertreten.

(3) Die Geschäftsführungsbefugnis erstreckt sich im Rahmen des Unternehmensgegenstandes auf alle Handlungen, die
der gewöhnliche Geschäftsverkehr mit sich bringt; für alle anderen Geschäfte, insbesondere die nachstehend aufgeführten,
ist ein zustimmender Gesellschafterbeschluss erforderlich:

1. Veräußerung des Unternehmens im Ganzen oder in wesentlichen Teilen, Erwerb anderer Unternehmen, Erwerb
oder Veräußerung von Beteiligungen;

2. Aufnahme eines neuen Geschäftszweiges;

3. Einrichtung oder Aufhebung von Zweigniederlassungen;

4. Abschluss von Lizenz-, Kooperations-, Gewinn-und Verlustübernahmeverträgen oder sonstigen Unternehmensver-
trägen;

5. Erwerb, Belastung oder Veräußerung von Grundstücken oder grundstücksgleichen Rechten;
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6. Errichtung von Neubauten; Veränderungen an Gebäuden der Gesellschaft;

7. Anschaffung oder Veräußerung von beweglichen Wirtschaftsgütern des Anlagevermögens im Werte von mehr als
EUR 10.000,--im Einzelfall oder EUR 50.000,--im Laufe eines Geschäftsjahres;

8. Aufnahme oder Kündigung von Darlehen oder sonstigen Krediten für die Gesellschaft;

9. Gewährung von Darlehen oder Krediten, ausgenommen solche an Arbeitnehmer im Werte bis zu EUR 10.000,--
und im Liefer-und Leistungsverkehr im Rahmen branchenüblicher Zahlungsziele;

10. Übernahme von Bürgschaften oder Garantien;

11. Abschluss, Änderung, Kündigung oder Aufhebung von Anstellungsverträgen mit Jahresbezügen von mehr als EUR
30.000,--oder mit Gewinn-oder Umsatzbeteiligung, oder die Übernahme von Pensionsverpflichtungen;

12. Zusage oder Gewährung von Abfindungen bei Beendigung von Arbeitsverhältnissen;

13. Erteilung oder Widerruf von Prokuren oder von Handlungsvollmachten für den ganzen Geschäftsbetrieb;

14. Abschluss von Miet-, Pacht-oder Leasingverträgen mit einem Jahreswert von über EUR 10.000,--;

(4) Die in Abs. 3 bestimmten Höchstbeträge unterliegen mit Ablauf eines jeden Geschäftsjahres oder bei grundlegender
Veränderung der betrieblichen Verhältnisse der Überprüfung durch die Gesellschafter und können durch einen mit ein-
facher Mehrheit der abgegebenen Stimmen gefassten Beschluss geändert werden, ohne dass eine formale Satzungsände-
rung durchgeführt werden muss.

(5) Die Zustimmung der Gesellschafter zu den Geschäften des Abs. 3 ist grundsätzlich vor Eingehung der Geschäfte
einzuholen. In Fällen, in denen unverzügliches Handeln im Interesse der Gesellschaft geboten erscheint, kann die Ge-
schäftsführung die Genehmigung auch nachträglich einholen.

(6) Die Geschäftsführer haben die Geschäfte der Gesellschaft mit der Sorgfalt eines ordentlichen Kaufmannes zu führen
und hierbei die Gesellschafterbeschlüsse zu beachten.

(7) Die Geschäftsführung ist nicht befugt, außerhalb eines von den Gesellschaftern ordnungsgemäß gefassten Gewinn-
verteilungsbeschlusses den Gesellschaftern oder ihnen nahe stehenden Personen oder Gesellschaften Vorteile irgend-
welcher Art vertragsgemäß oder durch einseitige Handlungen zuzuwenden.

Die Gesellschafter, die solche Zuwendungen erhalten haben oder denen die Zuwendungsempfänger nahe stehen, sind
auf Verlangen der Gesellschafter zur Rückgabe oder nach Wahl der Gesellschafter zum Schadensersatz ver pflichtet. Der
betroffene Gesellschafter hat bei den vorgenannten Beschlüssen kein Stimmrecht.

(8) Mit Vollendung des 65. Lebensjahres erfolgt das Ausscheiden aus der Geschäftsführung.

(9) Beim Ausscheiden aus der Geschäftsführung sind die Anteile der Gesellschaft zurückzugeben. Die Vergütung regelt
sich nach §16.

§ 7. Gesellschafterbeschlüsse.

(1) Beschlüsse der Gesellschafter können nur

a) in einer Gesellschafterversammlung,

b) im Umlaufverfahren schriftlich, per Fax oder in sonstiger Textform unter Mitwirkung sämtlicher Gesellschafter oder

c) in einem anderen Verfahren, insbesondere auch in einem kombinierten Verfahren, unter Mitwirkung sämtlicher
Gesellschafter gefasst werden. Gesellschafterbeschlüsse erfolgen mit einfacher Mehrheit der abgegebenen Stimmen, so-
weit nicht dieser Vertrag oder das Gesetz eine andere Mehrheit vorschreiben.

Zu folgenden Beschlüssen ist eine Mehrheit von 75 % der nach Abs. 2 vorhandenen bzw. zur Abstimmung berechtigten
Stimmen erforderlich:

1. Kapitalerhöhung oder -herabsetzung;

2. sonstige Änderung des Gesellschaftsvertrages;

3. Auflösung oder Fortsetzung der Gesellschaft;

4. Zustimmung zur Verfügung über einen Geschäftsanteil an der Gesellschaft gemäß § 12;

5. Aufnahme oder Ausschließung von Gesellschaftern;

6. Einziehung eines Geschäftsanteils an der Gesellschaft;

7. wenn der Gesellschaftsvertrag dies sonst vorsieht.

(2) Je 50,--Euro (in Worten: fünfzig Euro) eines Geschäftsanteils gewähren eine Stimme.

Das Stimmrecht kann auch durch den Bevollmächtigten eines Gesellschafters ausgeübt werden. Der Bevollmächtigte
hat eine schriftliche Vollmacht vorzulegen. Ein Bevollmächtigter, der nicht Mitgesellschafter und nicht zur Berufsversch-
wiegenheit als Rechtsanwalt, Steuerberater oder Wirtschaftsprüfer verpflichtet ist, kann zurückgewiesen werden.

(3) Ein Gesellschafter hat nur dann kein Stimmrecht, wenn es um seine Entlastung, um die Befreiung von einer Ver-
bindlichkeit des Gesellschafters gegenüber der Gesellschaft oder um die Begründung oder die Geltendmachung eines
Anspruchs der Gesellschaft gegen ihn geht. Im Übrigen ist die Ausübung des Stimmrechts in eigener Sache zulässig, soweit
nicht zwingendes Recht oder Regelungen dieses Vertrages dem entgegenstehen. Satz 1 gilt nicht, wenn an der Gesellschaft
nicht mehr als ein Gesellschafter beteiligt ist.
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(4) Gesellschafterbeschlüsse können nur binnen sechs Wochen seit Beschlussfassung durch Klage vor dem Gericht, in
dessen Bezirk die Gesellschaft ihren Sitz hat, angefochten werden. Die Frist ist kürzer oder länger, wenn das Gesetz dies
vorsieht.

War der anfechtungsberechtigte Gesellschafter bei der Beschlussfassung nicht anwesend und nicht vertreten, oder
wurde der Beschluss nicht in einer Gesellschafterversammlung gefasst, so beginnt die Frist des Satzes 1 erst mit dem
Zugang der Niederschrift (§ 8 Abs. 6) bzw. im Falle der Beschlussfassung außerhalb einer Gesellschafterversammlung mit
dem Zugang der entsprechenden Ergebnismitteilung.

§ 8. Gesellschafterversammlung.

(1) Eine Gesellschafterversammlung ist je nach Vertretungsbefugnis durch einen oder mehrere Geschäftsführer ein-
zuberufen, wenn Beschlüsse zu fassen sind oder die Einberufung aus einem sonstigen Grunde im Interesse der Gesellschaft
liegt.

Eine Gesellschafterversammlung ist immer dann einzuberufen, wenn Gesellschafter, die zusammen mindestens 10 %
des Stammkapitals vertreten, dies unter Angabe des Zwecks und der Gründe beantragen. Diese Gesellschafter können
die Versammlung auch selbst einberufen, wenn ihrem Einberufungsverlangen nicht unverzüglich entsprochen wird.

(2) Zu einer Gesellschafterversammlung sind alle Gesellschafter zu laden, und zwar mittels eingeschriebenen Briefes.
Die Ladung hat mit einer Frist von zwei Wochen zu erfolgen, wobei der Tag der Absendung und der Tag der Versammlung
nicht mitzurechnen sind. Tagungsort, Tagungszeit und Tagesordnung sind in der Ladung mitzuteilen.

Der Tagesordnung soll die zuletzt im Handelsregister aufgenommene Gesellschafterliste beigefügt werden.

Die Versammlung findet am Sitz der Gesellschaft statt, falls nicht die Gesellschafter im Vorfeld einer Gesellschafter-
versammlung auf Vorschlag des Einladenden mit einfacher Mehrheit einem anderen Tagungsort zustimmen.

Die Versammlung wählt einen Versammlungsleiter.

(3) Jährlich ist mindestens eine Gesellschafterversammlung einzuberufen, in der Beschluss zu fassen ist über

1. den Jahresabschluss für das abgelaufene Geschäftsjahr, den die Geschäftsführer mit Anhang und, soweit gesetzlich
erforderlich, mit Lagebericht vorzulegen haben;

2. die Verwendung des Ergebnisses;

3. die Entlastung der Geschäftsführer.

Diese Gesellschafterversammlung findet spätestens bis zum Ablauf der ersten sechs Monate statt.

(4) Die ordnungsgemäß einberufene Gesellschafterversammlung ist beschlussfähig, wenn mehr als die Hälfte der Stim-
men vertreten ist. Fehlt es daran, so ist innerhalb von zwei Wochen eine neue Gesellschafterversammlung, nach den
Bestimmungen des Abs. 2 mit gleicher Tagesordnung einzuberufen. Diese neu einberufene Gesellschafterversammlung
ist stets beschlussfähig; auf diese Rechtsfolge ist in der Einladung hinzuweisen.

(5) Ist eine Gesellschafterversammlung nicht ordnungsgemäß einberufen, so können verbindliche Beschlüsse nur gefasst
werden, wenn sämtliche Gesellschafter anwesend oder ordnungsgemäß vertreten und damit einverstanden sind, dass
über den betreffenden Gegenstand trotzdem verhandelt und beschlossen wird.

(6) Die Beschlüsse der Gesellschafterversammlung sind in einer Niederschrift festzuhalten und vom Versammlungs-
leiter zu unterzeichnen; die Niederschrift ist allen Gesellschaftern unverzüglich zuzuleiten.

§ 9. Informations- und Kontrollrecht, Geheimhaltungspflicht, Wettbewerb.

(1) Jeder Gesellschafter kann über die Angelegenheiten der Gesellschaft innerhalb und außerhalb der Gesellschafter-
versammlung Auskunft verlangen; er kann die Geschäftsbücher und Papiere der Gesellschaft überprüfen, sich Bilanzen
anfertigen oder auf eigene Kosten durch eine zur Berufsverschwiegenheit verpflichtete Person (Wirtschaftsprüfer,
Steuerberater) anfertigen lassen und sich durch Betriebsbesichtigung informieren.

Die Ausübung des Informations-und Kontrollrechts darf jedoch nicht zu einer Beeinträchtigung des Geschäftsablaufes
der Gesellschaft führen.

(2) Kein Gesellschafter darf Angelegenheiten der Gesellschaft, gleich welcher Art, insbesondere jedoch Betriebs-oder
Geschäftsgeheimnisse offenbaren, soweit nicht aufgrund der Gesetze oder dieses Vertrages eine Offenbarung erfolgen
muss oder kann.

(3) Den Gesellschaftern und den Geschäftsführern der Gesellschaft kann Befreiung vom Wettbewerbsverbot erteilt
werden. Über Art und Umfang der Befreiung und Abgrenzung im Einzelnen sowie eine etwaige erforderliche Entschädi-
gungszahlung beschließen die Gesellschafter mit einfacher Mehrheit.

§ 10. Jahresabschluss.

(1) Die Geschäftsführer haben innerhalb der gesetzlichen Frist den Jahresabschluss (Bilanz, Gewinn-und Verlustrech-
nung, Anhang) sowie, soweit gesetzlich erforderlich, den Lagebericht aufzustellen.

(2) Die Gesellschafter können beschließen, dass dabei über Abs. 1 hinaus für die Gesellschaft als kleine Kapitalgesell-
schaft auch einzelne oder alle einschlägigen gesetzlichen Vorschriften für die mittelgroße bzw. die große Kapitalgesellschaft
und für die Gesellschaft als mittelgroße Kapitalgesellschaft auch einzelne oder alle gesetzlichen Vorschriften für die große
Kapitalgesellschaft zu beachten sind.
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(3) Die Geschäftsführer haben den Jahresabschluss und ggf. den Lagebericht unverzüglich nach der Aufstellung den
Gesellschaftern zum Zweck der Feststellung des Jahresabschlusses vorzulegen. Ist der Jahresabschluss durch einen Abs-
chlussprüfer zu prüfen, so haben die Geschäftsführer ihn zusammen mit dem Lagebericht und dem Prüfungsbericht des
Abschlussprüfers unverzüglich nach Eingang des Prüfungsberichts den Gesellschaftern vorzulegen.

(4) Falls bei Feststellung des Jahresabschlusses ein Mehrheitsbeschluss der Gesellschafter nicht zustande kommt, muss
der Jahresabschluss von einem durch die zuständige Handelskammer zu benennenden Sachverständigen rechtsverbindlich
festgestellt werden. Der Sachverständige muss Wirtschaftsprüfer sein.

§ 11. Ergebnisverwendung, Gewinnverteilung.

(1) Die Gesellschafter haben innerhalb der gesetzlichen Frist über die Verwendung des Ergebnisses oder, wenn die
Bilanz unter Berücksichtigung der teilweisen Ergebnisverwendung aufgestellt wird oder Rücklagen aufgelöst werden, über
die Verwendung des Bilanzgewinns nach freiem Ermessen zu beschließen.

Im Beschluss über die Verwendung des Ergebnisses oder des Bilanzgewinns können die Gesellschafter insbesondere
Beträge in Gewinnrücklagen einstellen oder als Gewinn vortragen. Der zur Ausschüttung beschlossene Gewinn ist nach
dem Verhältnis der Geschäftsanteile auf die Gesellschafter umzulegen.

(2) Der Gewinnanspruch ist nicht abtretbar und nicht verpfändbar.

§ 12. Verfügung über Geschäftsanteile.

(1) Die Abtretung von Geschäftsanteilen und Teilgeschäftsanteilen bedarf eines zustimmenden Gesellschafterbes-
chlusses.

(2) Vor Abtretung des Geschäftsanteils oder des Teilgeschäftsanteils ist dieser zunächst den übrigen Gesellschaftern
durch eingeschriebenen Brief zum Kauf anzubieten.

Für die Ausübung des Kaufrechts, gelten alsdann die gesetzlichen Bestimmungen betreffend das Vorkaufsrecht, mit der
Frist von sechs Wochen, der Kaufpreis nach den Vorschriften dieses Vertrages zu berechnen und zu zahlen ist (§§ 16,
17) und mehreren ankaufsberechtigten Gesellschaftern das Kaufrecht im Verhältnis ihrer bisherigen Geschäftsanteile
zusteht. Dabei kommt der Verzicht eines oder einzelner Gesellschafter den übrigen Gesellschaftern zugute. Etwaige
unverteilbare Spitzenbeträge übernimmt der Gesellschafter mit der größten Beteiligung.

(3) Die Zustimmung der Gesellschafter gemäß Abs. 1 vorausgesetzt, kann eine Veräußerung an einen Nichtgesell-
schafter nur erfolgen, wenn alle berechtigten Gesellschafter von ihrem Kaufrecht nicht fristgemäß Gebrauch gemacht
oder auf ihr Recht verzichtet haben.

(4) Abs. 1 gilt entsprechend für die Begründung, Übertragung und Beendigung von Treuhandschaften, Unterbeteili-
gungen und vergleichbaren Gestaltungen sowie des Nießbrauchs und der Verpfändung.

§ 13. Ausscheiden aus der Gesellschaft.

(1) Bei Kündigung der Gesellschaft gemäß §4 wird die Gesellschaft nicht aufgelöst. Der kündigende Gesellschafter
scheidet aus der Gesellschaft aus; diese wird von den übrigen Gesellschaftern fortgesetzt.

Die übrigen Gesellschafter können mit 75 % ihrer Stimmen innerhalb von sechs Monaten nach Zugang der Kündigungs-
bzw. Austrittserklärung die Auflösung der Gesellschaft beschließen mit der Folge, dass der betroffene Gesellschafter an
der Liquidation teilnimmt.

(2) Der ausscheidende Gesellschafter ist vorbehaltlich Abs. 1 Satz 2 verpflichtet, seinen Anteil an die verbleibenden
Gesellschafter entsprechend ihren Anteilen abzutreten.

Durch Gesellschafterbeschluss kann der ausscheidende Gesellschafter abweichend von Satz 1 verpflichtet werden,
seinen Anteil ganz oder teilweise an die Gesellschaft selbst, an einen oder mehrere Gesellschafter oder einen von der
Gesellschaft zu benennenden Dritten abzutreten oder die Einziehung der Anteile zu dulden. Zu diesem Beschluss ist eine
Mehrheit von 75 % der übrigen, nicht dem ausscheidenden Gesellschafter zuzurechnenden Stimmen erforderlich.

(3) Der Anteil des ausscheidenden Gesellschafters ist vorbehaltlich Abs. 1 Satz 2 zu vergüten. Die Höhe der Vergütung
und die Zahlungsweise bestimmen sich nach den Vorschriften dieses Vertrages (§§ 16, 17).

§ 14. Einziehung von Geschäftsanteilen, Ausschluss eines Gesellschafters. Die Einziehung von Geschäftsanteilen ist mit
Zustimmung des betroffenen Gesellschafters jederzeit zulässig.

§ 15. Erbfolge.

(1) Die Erben oder Vermächtnisnehmer eines Geschäftsanteils oder eines Teiles davon haben den Geschäftsanteil oder
den Teil davon innerhalb von 3 Monaten nach dem Erbfall den übrigen Gesellschaftern im Verhältnis ihrer Beteiligung am
Stammkapital anzubieten.

Üben einer oder mehrere Gesellschafter ihr Erwerbsrecht innerhalb weiteren 3 Monaten nicht aus, wächst deren
Erwerbsrecht den übrigen Gesellschaftern im Verhältnis ihrer Beteiligung am Stammkapital, ersatzweise der Gesellschaft,
an.

Üben die Gesellschafter, denen ein Erwerbsrecht angewachsen ist, ersatzweise die Gesellschaft, innerhalb eines wei-
teren Monats das angewachsene Erwerbsrecht nicht aus, wird die Gesellschaft mit den Erben oder Vermächtnisnehmer
fortgesetzt.
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(2) Das den ausscheidenden Erben oder Vermächtnisnehmern zu zahlende Entgelt regelt sich nach § 16 .
(3) Bis zur Entscheidung über die Übernahme des Geschäftsanteils ruht das Stimmrecht der Erben oder der Ver-

mächtnisnehmer.
(4) Eine Mehrheit von Erben oder Vermächtnisnehmern hat sich durch einen gemeinsamen Bevollmächtigen, der aus

ihrer Mitte zu bestimmen ist, einen anderen Gesellschafter oder einen zur Berufsverschwiegenheit verpflichteten Dritten
(z.B. Rechtsanwalt, Wirtschaftsprüfer, Steuerberater) vertreten zu lassen.

§ 16. Bewertung, Auseinandersetzung.
(1) In allen Fällen des Ausscheidens eines Gesellschafters aus der Gesellschaft, ist unverzüglich eine Auseinanderse-

tzungsbilanz auf den letzten Bilanzstichtag vor Ausscheiden -bzw. bei Zusammenfallen des Ausscheidensstichtages mit
einem Bilanzstichtag auf diesen Stichtag aufzustellen.

In diese Bilanz sind alle aktiven und passiven Vermögensgegenstände mit ihren Buchwerten einzusetzen.
(2) Bei Ausscheiden eines Gesellschafters gemäß § 14 ist für den Ansatz und für die Bewertung seiner Beteiligung und

die Ermittlung seines Auseinandersetzungsguthabens der letzte, dem Ausscheidungsstichtag unmittelbar vorausgehende
oder mit ihm zusammenfallende ordnungsgemäß festgestellte Jahresabschluss zugrunde zu legen.

Neben den für den ausscheidenden Gesellschafter erbrachten Geschäftsanteilen ist auf der Grundlage dieser Bilanz
sein Anteil an Kapitalund Gewinnrücklagen, Gewinn-und Verlustvorträgen sowie dem Jahresüberschuss bzw. -fehlbetrag,
nicht jedoch sein Anteil an stillen Reserven, der Bewertung zugrunde zu legen. Sonderposten mit Rücklageanteil sind dabei
aufzulösen.

Der ausscheidende Gesellschafter muss durch die Gesellschaft oder durch die verbleibenden Gesellschafter von sämt-
lichen persönlichen Haftungen und Verpflichtungen, die er für die Gesellschaft eingegangen ist, insbesondere aus
Bürgschaften, freigestellt werden.

(3) Ausschüttungen zugunsten des ausscheidenden Gesellschafters nach dem Bewertungsstichtag mindern sein Abfin-
dungsguthaben.

Ein zwischen Bewertungs- und Ausscheidungsstichtag noch entstandener Gewinn oder Verlust ist nicht zu berück-
sichtigen. Die Jahresbilanz bleibt auch maßgeblich, wenn die Steuerbilanz im Zuge einer Betriebsprüfung nachträglich
geändert wird, so dass später festgestellte Gewinne oder Verluste, Steuernachzahlungen oder -erstattungen die Höhe
der Abfindung nicht beeinflussen.

(4) Der Anteilswert ist im Streitfall gemäß den Vorschriften dieses Vertrages durch zwei Schiedsgutachter nach billigem
Ermessen festzusetzen. Jede Partei ernennt einen Schiedsgutachter. Können sich die Gutachter nicht einigen, so hat der
Präsident der zuständigen Handelskammer einen Obergutachter zu benennen, der Wirtschaftsprüfer sein muss.

Der Durchschnitt der Schätzung der drei Gutachter ist maßgebend. Die Schätzung eines Parteigutachters scheidet bei
der Berechnung des Durchschnitts aus, wenn sie von der Schätzung des Obergutachters um mehr als 20 % abweicht. Die
Kosten des Gutachterverfahrens trägt der Ausscheidende, es sei denn, das diesem gemachte Abfindungsangebot liegt um
mehr als 20 % unter der rechtsverbindlich vorgenommenen Schätzung. Wenn eine Partei ihren Gutachter nicht binnen
einer Frist von drei Monaten ernennt, nachdem die andere Partei ihren Gutachter der Gegenseite benannt hat, so hat
der Präsident der zuständigen Handelskammer einen Gutachter zu benennen, der allein entscheidet. Die Kosten des
Gutachterverfahrens trägt in diesem Falle immer die Partei, die ihren Gutachter nicht rechtzeitig ernannt hat.

§ 17. Abfindung.
(1) Das Abfindungsentgelt ist beim Ausscheiden eines Gesellschafters in fünf gleichen Jahresraten, von denen die erste

sechs Monate nach erfolgtem Ausscheiden fällig ist, auszuzahlen. Frühere Zahlungen sind zulässig.
(2) Das Abfindungsguthaben in seiner jeweiligen Höhe ist jährlich mit 3 % p.a. zu verzinsen. Der Zinslauf beginnt mit

dem Tag des Ausscheidens. Die Zinsen sind vierteljährlich nachträglich am 1. eines jeden Kalendervierteljahres zu en-
trichten.

(3) Die gesamte Abfindungsschuld ist sofort fällig, wenn der Abfindungsschuldner mit einer Abfindungsrate länger als
zwei Monate in Verzug gerät.

(4) Bis zur restlosen Zahlung des Abfindungsentgelts kann der Abfindungsberechtigte seitens der Gesellschaft Auskunft
über ihre Vermögensund Ertragslage verlangen, jedoch nur einmal jährlich.

§ 18. Liquidation.
(1) Die Liquidation der Gesellschaft erfolgt, falls die Gesellschafter nichts anderes beschließen, durch die im Amt

befindlichen Geschäftsführer. Die Vertretungsbefugnis der Liquidatoren richtet sich nach § 6.
(2) Die Liquidation wird gemäß gesetzlicher Vorschrift durchgeführt. Ein Liquidationsüberschuss ist im Verhältnis der

Geschäftsanteile unter den Gesellschaftern zu verteilen.

§ 19. Allgemeine Vorschriften.
(1) Alle das Gesellschaftsverhältnis betreffenden Vereinbarungen der Gesellschafter untereinander und mit der Ge-

sellschaft müssen schriftlich erfolgen, soweit nicht das Gesetz notarielle Form vorschreibt.
(2) Dieser Vertrag bleibt auch gültig, wenn einzelne Vorschriften des Gesellschaftsvertrages sich als ungültig erweisen.

Die ungültige Vorschrift des Gesellschaftsvertrages ist alsdann durch Gesellschafterbeschluss in rechtswirksamer Form
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so zu ergänzen bzw. umzudeuten, dass der mit der ungültigen Vorschrift beabsichtigte wirtschaftliche Zweck erreicht
wird. Entsprechend ist zu verfahren, wenn sich bei Durchführung des Vertrages eine ergänzungsbedürftige Lücke ergibt.

(3) Im Übrigen gelten die gesetzlichen Bestimmungen, insbesondere diejenigen des Gesetzes betreffend die Gesell-
schaften mit beschränkter Haftung in der jeweiligen Fassung.

(4) Die Kosten des Gesellschaftsvertrages und seiner Durchführung einschließlich aller Nebenkosten und Steuern bis
zu einer Höhe von EUR 2.000.-trägt die Gesellschaft.

(5) Sollte ein Nachkömmling eines Geschäftsführers oder Gesellschafters über die entsprechende Qualifikation zur
Mitarbeit in der Firma nachweisen können, so ist, falls Bedarf an einem zusätzlichen Mitarbeiter besteht, dieser Nach-
kömmling bevorzugt einzustellen mit einem Probeverhältnis von 6 Monaten.

Übergangsbestimmung

Das erste Geschäftsjahr beginnt am heutigen Tage und endet am 31. Dezember 2011.

Beschlussfassung der Gesellschafter

Anschliessend hat der eingangs erwähnte Komparenten, welche das gesamte Gesellschaftskapital vertreten,einstimmig
folgende Beschlüsse gefasst:

1.- Der Gesellschaftssitz befindet sich in L-4350 Esch-surAlzette, 7-11, rue Würth-Paquet.

2.- Zu Geschäftsführern auf unbestimmte Zeit werden ernannt:

1. Herr Paul Wannemacher, geboren in Ommersheim am 15. Oktober 1951, wohnhaft in D-66399 Mandelbachtal-
Ommersheim, Oberwürzbacherstrasse, 36

2. Herr Rudolf Selzer, geboren in Wahlen/Losheim am See am 25. Januar 1955, wohnhaft in D-66839 Schmelz, Rot-
dornweg, 15.

3. Herr Sascha Zimmer, geboren in Neunkirchen am 24. November 1971, wohnhaft in D-66450 Bexbach, Ketteler-
siedlung 36.

WORÜBER URKUNDE, Aufgenommen in Grevenmacher, am Datum wie eingangs erwähnt.

Und nach Vorlesung alles Vorstehenden an die Komparenten, dem Notar nach Namen, gebräuchlichen Vornamen,
Stand und Wohnort bekannt, haben dieselben gegenwärtige Urkunde mit Uns dem Notar unterschrieben.

Gezeichnet: Paul WANNEMACHER, Rudolf SELZER, Sascha ZIMMER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 25 janvier 2011. Relation GRE/2011/476. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

FÜR GLEICHLAUTENDE KOPIE.

Junglinster, den 7. Februar 2011.

Référence de publication: 2011019598/331.

(110023191) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Carafu S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 59.959.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre

Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), soussigné;

A COMPARU:

DUGAN MANAGEMENT S.A., la société de droit des Iles Vierges Britanniques, avec siège social à Pasea Estate, Road
Town, Tortola, Iles Vierges Britanniques,

ici dûment représentée par son mandataire Monsieur Jürgen FISCHER, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de documenter comme suit
ses déclarations et constatations:

a.- Que la société anonyme "CARAFU S.A.", avec siège social à L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon, inscrite au
Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 59.959, a été constituée originairement
sous la dénomination de «SAFUFA S.A.» suivant acte reçu par Maître André SCHWACHTGEN, notaire alors de résidence
à Luxembourg, en date 2 juillet 1997, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 561 du 13
octobre 1997. La dénomination a été changée en «CARAFU S.A.» suivant acte reçu pour le même notaire, en date du
23 juillet 1997, publié au Recueil du Mémorial C numéro 603 du 31 octobre 1997.

b.- Que le capital social est fixé à trente et un mille deux cent cinquante euros (31.250,- EUR) représenté par mille
deux cent cinquante (1.250) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq (25,- EUR) chacune.
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c.- Que la comparante, représentée comme dit ci-avant, est devenue successivement propriétaire de toutes les actions
de la susdite société "CARAFU S.A.".

d.- Que l'activité de la société ayant cessé et que la comparante prononce la dissolution anticipée de la prédite société
avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

e.- Que la comparante, en tant qu'actionnaire unique, désigne la société anonyme régie par les lois de la République
Dominicaine "HOTEL BOULEBARD ORIENTAL S.A.", établie et ayant son siège social à Santo Domingo, Ensanche la
Julia, calle José Contreras No 79, Appartement 9-C, Residencial Alexandra, (République Dominicaine), comme liquidateur
de la société.

f.- Qu'en cette qualité, la liquidatrice requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réglé tout le passif
de la société dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.

g.- Que la comparante est investie de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le
passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

h.- Que partant, la liquidation de la société est à considérer comme faite et clôturée.

i.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société pour
l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

j.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des titres au porteur.

k.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute à L-1150 Luxembourg, 82, route d'Arlon.

Frais

Tous les frais et honoraires du présent acte, évalués à la somme de 750,- EUR, sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, ès-qualité qu'il agit, connue du notaire par nom, prénom,
état et demeure, il a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Jürgen FISCHER, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 03 janvier 2011. Relation GRE/2011/8. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 11 février 2011.

Référence de publication: 2011021665/52.

(110026020) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

KPI Retail Property 22 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 116.324.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011039768/11.

(110044623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Luxblue Holdings II S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 136.531.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039770/10.

(110044765) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Leofin Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 103.614.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011039773/11.

(110044790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Riverside Europe Loudspeakers Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 128.150,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 119.960.

Extrait des résolutions écrites de l’associé unique de la Société datées du 11 mars 2011

L’associé unique de la Société a pris acte et a accepté la démission de Caroline Apostol de ses fonctions de gérant de
catégorie A de la Société avec effet au 10 mars 2011.

L’associé unique de la Société a décidé de nommer à compter du 11 mars 2011 et pour une durée indeterminée Marie
Amet-Hermès, deumeurant au 46a, avenue J.F. Kennedy, L-1855 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, comme
nouveau gérant de catégorie A de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Riverside Europe Loudspeakers Luxembourg S.à r.l.
Un mandataire

Référence de publication: 2011039852/17.

(110044584) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Leofin Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons-Malades.

R.C.S. Luxembourg B 103.614.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011039774/11.

(110044791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Lotus Shipping Enterprises S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons Malades.

R.C.S. Luxembourg B 123.329.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2011.
SG AUDIT SARL

Référence de publication: 2011039775/11.

(110044792) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Le 42 Immo Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2543 Luxembourg, 32, Dernier Sol.

R.C.S. Luxembourg B 137.158.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 15 mars 2011 à Luxembourg

L'assemblée, après en avoir délibérée, aborde son ordre du jour et prend les résolutions suivantes:

Première Résolution

Monsieur Mostafa AKDIME est révoqué de son poste de gérant de la société.

Deuxième Résolution

Monsieur Abdelmajid AKDIME, né le 14 janvier 1950 à Agadir (Maroc), demeurant 27 rue Witten, F-57440 Algrange
(France), est nommé au poste de gérant de la société.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 11 heures.

Luxembourg, le 15 Mars 2011.
Pour avis sincère et conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011040021/19.

(110043825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.

Lux - Garage, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-3672 Kayl, 70B, rue de Tétange.

R.C.S. Luxembourg B 14.712.

Les comptes annuels au 31/12/2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour la société
Fiduciaire WBM
Experts comptable et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2011039776/13.

(110044436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Sculptor Turkish Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 131.743.

L'associé, Sculptor Holdings S.à r.l., enregistré sous le numéro B 111786 auprès du Registre de Commerce du Lu-
xembourg, et qui détient 500 parts sociales de la Société voit son siège transféré du

9, Parc d'Activité Syrdall,

L-5365 Münsbach,

au Luxembourg,

au

2, rue Joseph Hackin,

L-1746

au Luxembourg.

à partir du 1 er septembre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Sculptor Turkish Real Estate S.à r.l.
Jacob Mudde
Gérant

Référence de publication: 2011041733/22.

(110045881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

LBREP II Europe S.à r.l., SICAR, Société à responsabilité limitée sous la forme d'une Société d'Investis-
sement en Capital à Risque.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 106.232.

In the year two thousand and eleven on the twenty-fifth of January.

Before Us, Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Harbor Bermuda, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office at
Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 36838, acting by Lehman
Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

LBPOL Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 36831, acting by Lehman
Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Serico Bermuda L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office at Cla-
rendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 36987, acting by Lehman Brothers
Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Ippocrate Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37035, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Poseidon Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37034, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Linco Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37695, acting by Lehman
Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

William Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37769, acting by Lehman
Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Le Provençal Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37893, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Sierra Blanca Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 36811, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Angel City Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 37771, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

William II Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 38357, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Neptune Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 38628, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Cannon Bridge Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 38644, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Zoliborz Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered under number 38212, acting by
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;
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Segovia Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM II, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 39005, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Duna Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM II, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 39033, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Lion Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 38888, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Adam Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 39148, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Fox Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office at
Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 39428, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Gracechurch Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of
Companies under number 39354, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

MC&S Bermuda Holdings, L.P., a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered office
at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of Companies
under number 39682, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

Goodwater Bermuda Holdings, L.P. a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, registered with the Bermuda Registrar of
Companies under number 39455, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, its general partner;

LBREP II LRG Holdings Bermuda LP, a limited partnership organized under the laws of Bermuda, having its registered
office at Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Bermuda, acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate
Associates II, Ltd, its general partner,

here all represented by Ms Sara Lecomte, employee, with professional address at 15 Côte d'Eich, L-1450, Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given under private seal on 13 January 2011.

The said proxy, signed ne varietur by the proxy holder of the appearing persons and the undersigned notary, will
remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing persons, represented as stated here above, have requested the undersigned notary to state that:

I. The appearing persons are all the shareholders of the private limited liability company (société à responsabilité
limitée), qualifying as investment company in risk capital (société d'investissement en capital à risque) with variable share
capital, under the Luxembourg law of 15 June 2004 as amended from time to time, established and existing in the Grand
Duchy of Luxembourg under the name of "LBREP II Europe S.à r.l., SICAR" (hereinafter, the Company), with registered
office at 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register
under number B 106.232, incorporated by a deed of the undersigned notary dated 19 January 2005, published in the
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 600, dated 22 June 2005, and whose bylaws have last been
amended by a deed of the undersigned notary of 3 October 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 3047, dated 31 December 2008.

II. All the shareholders are present or represented and declare that they have had due notice and knowledge of the
agenda prior to this meeting, so that no convening notices were necessary and are therefore expressly waived.

III. The shareholders resolve to amend with immediate effect the Company's corporate purpose by adding a sentence
to the second paragraph of article 2 of the Company's articles of association so that the said article 2 shall read as follows:

" Art. 2. The purpose of the Company is the investment of the funds available to it in risk capital within the widest
meaning permitted under article 1 of the law of 15 June 2004 relating to the société d'investissement en capital à risque
providing that "an investment in capital risk is to be understood as the direct or indirect contribution of assets to entities
in view of their launch, their development or their listing on a stock exchange.

The Company may also invest the funds available to it in any other assets permitted by law and consistent with its
purpose. The Company may pledge in favor of any third party any assets, including shares held by the Company in any of
its direct subsidiaries, whether the latter are fully owned by the Company or not. Such pledges are permitted provided
that (i) they are always in the best ultimate interest of the Company, its shareholders as well as its direct subsidiaries,
and (ii) they remain at all times proportionate to the relevant transactional amounts to be secured and under consideration
of the interest the Company has in such subsidiaries.

Furthermore, the Company may take any measure and carry out any transaction which it may deem useful for the
fulfillment and development of its purpose to the fullest extent permitted under the law of 15 June 2004 relating to the
société d'investissement en capital à risque."
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IV. The shareholders resolve to amend with immediate effect Article 6 Paragraph 2 of the Company's articles of
association, so that said Article 6 Paragraph 2 shall now be replaced by the three (3) following paragraphs, which read as
follows:

"The board of managers of the Company (the "Board of Managers") may at its sole discretion issue at any time within
existing or new classes of shares an unlimited number of fully paid-up Ordinary Shares, without reserving to the existing
shareholders a preferential right to subscribe for the shares to be issued. These Ordinary Shares shall be issued at a value
determined (i) according to the last known Net Asset Value of the relevant class of Ordinary Shares corresponding to
an underlying investment, which in any case shall not be older than six (6) months, or (ii) in case of issuance of Ordinary
Shares of a new class, or in case such Net Asset Value would be negative, on the basis of a subscription price freely
determined by the Board of Managers, and approved by the unanimous vote of the shareholders of the Company, and
shall be paid by the shareholders at the date to be communicated by the Board of Managers to the investors which have
filed a subscription request or any other document satisfactory to the Board of Managers.

New Ordinary Shares will have to be subscribed on dates to be communicated in advance to the investors which have
filed a subscription request or any other document satisfactory to the Board of Managers. All the subscribed Ordinary
Shares will have to be fully paid-up.

The Board of Managers may reject subscriptions in whole or in part at its sole discretion."
V. The shareholders resolve to amend with immediate effect Article 6 Paragraph 8 of the Company's articles of

association, so that said Article 6 Paragraph 8 shall now read as follows (for the avoidance of doubt, it is specified that
Article 6 Paragraph 8 shall become Article 6 Paragraph 10 upon implementation of the resolution under IV of the present
deed):

"Except if otherwise provided in a shareholders' agreement which may be entered into between the shareholders of
the Company, the redemption price of the Ordinary Shares of a given class (the "Redemption Price") is calculated by the
Board of Managers or by such entity appointed by the Board of Managers on the basis of the last known Net Asset Value
of the relevant class corresponding to an underlying Investment, which in any case shall not be older than six (6) months.
In case such Net Asset Value would be negative, the redemption will be made at a value of 0 (zero) euro per redeemed
Share. The Redemption Price may be paid either in form of a cash distribution or of a distribution in kind or one part in
cash and one part in kind."

VI. The shareholders resolve to amend with immediate effect the first sentence of Article 24 Paragraph 4 of the
Company's articles of association, so that said first sentence of Article 24 Paragraph 4 shall now read as follows:

"The assets of the Company will be valued on the basis of the fair value estimated in good faith."

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the above resolutions are estimated at One Thousand Three Hundred Euro (EUR 1,300.-).

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the proxy holder of
the above appearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French version. On request of the
same persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the date first written above.
The document having been read to the proxy holder of the persons appearing, who is known to the notary by his full

name, civil status and residence, he signed together with Us, the notary, the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-cinq janvier.
Par-devant Nous, Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:
Harbor Bermuda, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège social

à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 36838, agissant par
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

LBPOL Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 36831,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Serico Bermuda L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège social à
Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 36987, agissant par
Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Ippocrate Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37035,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;
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Poseidon Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37034,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Linco Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37695, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

William Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37769,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Le Provençal Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant
son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37893,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Sierra Blanca Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant
son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 36811,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Angel City Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 37771,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

William II Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 38357,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Neptune Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 38628,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Cannon Bridge Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant
son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 38644,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Zoliborz Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 38212,
acting by Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Segovia Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39005,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Duna Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39033, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Lion Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 38888, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Adam Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39148, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Fox Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39428, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Gracechurch Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant
son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39354,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

MC&S Bermuda Holdings, L.P., un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son siège
social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39682, agissant
par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

Goodwater Bermuda Holdings, L.P. un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant son
siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, enregistré sous le numéro 39455,
agissant par Lehman Brothers Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner;

LBREP II LRG Holdings Bermuda LP, un limited partnership constitué conformément au droit des Bermudes, ayant
son siège social à Clarendon House, 2 Church Street, Hamilton HM 11, Les Bermudes, agissant par Lehman Brothers
Offshore Real Estate Associates II, Ltd, son general partner,
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ici représentés par Madame Sara Lecomte, employée privée, ayant son adresse professionnelle au 15, Côte d'Eich,
L-1450 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous seing privé le 13 janvier
2011.

Laquelle procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire des comparants et le notaire instrumentaire,
demeureront annexées aux présentes pour être enregistrées avec elles.

Les comparants, représentés par leur mandataire, ont requis le notaire instrumentaire d'acter que:

I. Les comparants sont tous les associés de la société à responsabilité limitée, qualifiée comme société d'investissement
en capital à risque, avec capital variable, soumise à la loi du 15 juin 2004 telle qu'amendée de temps de temps, établie au
Grand-duché de Luxembourg sous la dénomination "LBREP II Europe S.à r.l., SICAR" (ci-après, la Société), ayant son siège
social au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg sous le numéro B 106.232, constituée par acte du notaire instrumentaire en date du 19 janvier 2005,
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 600 en date du 22 juin 2005, et dont les statuts ont
été modifiés en dernier lieu par un acte du 3 octobre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 3047 en date du 31 décembre 2008.

II. Tous les associés sont présents ou représentés et déclarent avoir eu notification et pris connaissance du contenu
de l'ordre du jour, de sorte qu'il a pu être dispensé des convocations d'usage auxquelles les associés déclarent expres-
sément renoncer.

III. Les associés décident de modifier avec effet immédiat l'objet social de la Société en ajoutant une phrase au second
paragraphe de l'article 2 des statuts de la Société pour que ledit article 2 ait désormais la teneur suivante:

" Art. 2. La Société a pour objet la placement des fonds dont elle dispose en capital à risque au sens le plus large
autorisé par l'article 1 de la loi du 15 juin 2004 relative à la société d'investissement en capital à risque qui définit le capital
risque comme l'"apport de fonds direct ou indirect a des entités en vu de leur lancement, de leur développement ou leur
introduction en bourse.

La Société peut également investir les fonds dont elle dispose en tout autre actif autorisé par la loi et compatible avec
son objet. La Société pourra gager en faveur de tout tiers tout actif, y compris des parts de capital, détenu par la Société
dans l'une ou plusieurs de ses filiales directes, que lesdites filiales soient détenues entièrement ou seulement partiellement
par la Société. De tels gages sont permis à la condition que (i) ils soient toujours dans le meilleur intérêt ultime de la
Société, ses associés ainsi que ses filiales directes, et que (ii) ils restent à tout moment proportionnels aux montants
transactionnels qu'ils visent à garantir et en considération de l'intérêt que la Société a dans lesdites filiales.

La Société pourra par ailleurs prendre toutes mesures et exercer toutes opérations qu'elle jugera utiles à l'accom-
plissement et au développement de son objet au sens le plus large autorisé par la loi du 15 juin 2004 relative à la société
d'investissement en capital à risque."

IV. Les associés décident de modifier avec effet immédiat l'Article 6 Paragraphe 2 des statuts de la Société, de façon
que ledit Article 6 Paragraphe 2 ait désormais la teneur suivante:

"Le conseil de gérance de la Société (le "Conseil de Gérance") peut discrétionnairement émettre à tout moment, soit
dans le cadre de classes de parts sociales existantes, soit dans le cadre d'une ou de nouvelle(s) classe(s), un nombre illimité
de Parts Sociales Ordinaires entièrement libérées, sans réserver aux associés en place de droit préférentiel de souscription
relativement à ces nouvelles parts sociales. Ces Parts Sociales Ordinaires seront émises à une valeur déterminée (i) selon
la dernière Valeur Nette d'Inventaire connue de la classe de Parts Sociales Ordinaires liée à l'investissement sous-jacent
correspondant, qui en tout état de cause ne peut être antérieure de plus de six (6) mois, ou (ii) en cas d'émission de Parts
Sociales Ordinaires d'une nouvelle classe, ou si cette Valeur Nette d'Inventaire est négative, sur la base d'un prix de
souscription librement déterminé par le Conseil de Gérance, et approuvé à l'unanimité des associés de la Société, et
seront payées par les associés à la date communiquée par le Conseil de Gérance aux investisseurs qui auront transmis
une requête de souscription or tout autre document considéré par le Conseil de Gérance comme suffisant pour une telle
souscription.

Les nouvelles Parts Sociales Ordinaires devront être souscrites à des dates communiquées par avance aux investisseurs
qui auront transmis une requête de souscription or tout autre document considéré par le Conseil de Gérance comme
suffisant pour une telle souscription. Toutes les Parts Sociales Ordinaires souscrites devront être entièrement libérées.
Le Conseil de Gérance peut rejeter discrétionnairement toutes souscriptions, partiellement ou entièrement."

V. Les associés décident de modifier avec effet immédiat l'Article 6 Paragraphe 8 des statuts de la Société, de façon
que ledit Article 6 Paragraphe 8 ait désormais la teneur suivante (pour écarter tout doute, il est spécificé que l'Article 6
Pargraphe 8 deviendra l'Article 6 Paragraphe 10 une fois appliquée la résolution sub IV du présent acte):

"Sauf dispositions contraires dans un éventuel pacte d'associés conclu entre les associés de la Société, le prix de rachat
des Parts Sociales Ordinaires d'une catégorie de parts sociales (ci-après le "Prix de Rachat") est calculé par le Conseil de
Gérance ou par toute entité nommée à cet effet par le Conseil de Gérance sur la base de la dernière Valeur Nette
d'Inventaire connue de la classe de Parts Sociales Ordinaires liée à l'Investissement sous-jacent correspondant, qui en
tout état de cause ne peut être antérieure de plus de six (6) mois. Dans le cas où ladite Valeur Nette d'Inventaire serait
negative, le rachat sera fait à la valeur de 0 (zéro) euro par Part Sociale Ordinaire rachetée. Le Prix de Rachat peut être
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payé soit par une distribution en numéraire soit par une distribution en nature ou bien une partie en numéraire et une
partie en nature."

VI. Les associés décident de modifier avec effet immédiat la première phrase de l'Article 24 Paragraphe 4 des statuts
de la Société, de façon que ladite première phrase de l'Article 24 Paragraphe 4 ait désormais la teneur suivante:

"Les actifs de la Société sont évalués sur base de leur juste valeur, estimée de bonne foi."

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
à raison des présentes, sont évalués à la somme de mille trois cents Euro (EUR 1,300.-).

Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête du mandataire des
personnes comparantes, le présent acte est rédigé en anglais suivi d'une version française. A la requête des mêmes
personnes et en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

DONT PROCES-VERBAL, fait et passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Lecture faite et interprétation donnée au mandataire des personnes comparantes, connu du notaire par son nom et
prénom, état et demeure, il a signé avec Nous notaire, le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 28 janvier 2011. Relation: LAC/2011/4592. Reçu soixante-quinze euros (75.-€).

Le Receveur ff. (signé): Carole FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 10 février 2011.

Référence de publication: 2011021818/302.

(110026550) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

ConnectCom S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval.

R.C.S. Luxembourg B 43.789.

L'an deux mille onze, le vingt-huit janvier.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1.- La société ETABLISSEMENT NEU, SUCCESSEUR JEAN-MARIE ARENS S.A., avec siège social à L-1870 Luxembourg,
75, Kohlenberg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 21.034,

ici représentée par son administrateur-délégué, Monsieur Jean-Marie ARENS, ingénieur-technicien, demeurant à Lu-
xembourg, qui peut valablement engager la société par sa seule signature;

2.- La société CD IMMO, S.à r.l., avec siège social à L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 80.126,

ici représentée par son gérant unique Monsieur Claude DEITZ, directeur de société, demeurant à Luxembourg, qui
peut valablement engager la société par sa seule signature;

3.- La société PK-phi S.à r.l., avec siège social à L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval, inscrite au Registre de Commerce
et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 137.207,

ici représentée par son gérant unique, Monsieur Claude DUPONT, ingénieur, demeurant à L-4925 Bascharage, 6C,
rue de Hautcharage, avec pouvoir d'engager la société par sa seule signature.

Lesquels comparants, ès-qualités qu'ils agissent, ont requis le notaire instrumentaire d'acter ce qui suit:

Les comparantes sont les seules associées de la société à responsabilité limitée "ConnectCom, S.à r.l." avec siège social
à L-3372 Leudelange, 26, rue Léon Laval, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro
B 43.789, constituée suivant acte reçu par Maître Tom METZLER, notaire de résidence à Luxembourg-Bonnevoie, le 30
avril 1993, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 338 du 26 juillet 1993.

- Les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à
Niederanven, en date du 4 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, N° 2721 du 7 novembre
2008.

- Le capital social de cette société est fixé à vingt-cinq mille euros (25.000.EUR), divisé en cent (100) parts sociales
d'une valeur nominale de deux cent cinquante euros (250.- EUR) chacune, toutes intégralement souscrites et entièrement
libérées.

Les associés prennent les résolutions suivantes:
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Première résolution

La valeur nominale des parts sociales est supprimée et le nombre de parts sociales est augmenté de cent (100) à trois
cents (300).

Suite à ces changements, la répartition des parts est la suivante:
- ETABLISSEMENT NEU, SUCCESSEUR JEAN-MARIE ARENS, prénommée, cent vingt parts sociales . . . . . . . 120
- CD IMMO S.à r.l., prénommée, cent vingt parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 120
- PK-phi S.à r.l., prénommée, soixante parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60
Total: trois cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

Deuxième résolution

- ETABLISSEMENT NEU, SUCCESSEUR JEAN-MARIE ARENS S.A., prénommée, déclare céder et transporter avec
effet à ce jour, sous la garantie légale de droit à PK-phi S.à r.l., prénommée, ici présente et ce acceptant, vingt (20) parts
sociales moyennant le prix de mille euros (EUR 1.000,-), payée hors la présence du notaire, ce que Etablissement NEU,
successeur Jean-Marie Arens S.A. en consent bonne et valable quittance.

- CD IMMO S.à r.l., prénommée, déclare céder et transporter avec effet à ce jour, sous la garantie légale de droit à
PK-phi S.à r.l., prénommée, ici présente et ce acceptant, vingt (20) parts sociales moyennant le prix de mille euros (EUR
1.000,-), payée hors la présence du notaire, ce que CD IMMO S.à r.l. en consent bonne et valable quittance.

Ces cessions sont acceptées au nom de la société par ses gérants Monsieur Jean-Marie ARENS, prénommé, et Monsieur
Claude DEITZ, prénommé.

Désormais, les trois cents (300) parts sociales sont détenues comme suit:
- ETABLISSEMENT NEU, SUCCESSEUR JEAN-MARIE ARENS, prénommée, cent parts sociales . . . . . . . . . . . 100
- CD IMMO S.à r.l., prénommée, cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
- PK-phi S.à r.l., prénommée, cent parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total: trois cents parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300

Suite à ce qui précède, l'article 6 des statuts aura la teneur suivante:

Art. 6. Le capital social est fixé à 25.000,-EUR (vingt-cinq mille euros) représenté par 300 (trois cents) parts sociales
sans désignation de valeur nominale.»

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation en langue du pays aux comparants, ils ont tous signé avec le notaire la présente
minute.

Signé: J.-M. Arens, C. Deitz, C. Dupont et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 4 février 2011. Relation: LAC/2011/6002. Reçu soixante-quinze euros Eur
75.-

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication au
Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 février 2011.

Référence de publication: 2011022966/70.

(110028089) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 février 2011.

Maasven S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 105.194.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2011039778/10.

(110044233) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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Macquarie Infrastructure and Real Assets S.A., Société Anonyme,

(anc. Macquarie Capital S.A.).

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 138.295.

RECTIFICATION MATERIELLE

Modification et remplacement du dépôt L080126648.04 du 25/8/2008:

Il résulte des résolutions prises par le conseil d’administration de la Société le 22 juillet 2008 que M. Charles Roemers,
nommé administrateur A par l’associé unique depuis le 17 avril 2008 (date de la constitution de la Société), a, en outre,
été désigné comme Président du conseil d’administration.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 17 mars 2011.

Référence de publication: 2011039779/14.

(110043626) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

NewPel Group Central Europe (abgekürzt NPGCE), Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-8308 Capellen, 38, Parc d'Activités Capellen.

R.C.S. Luxembourg B 143.887.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, en date
du 22 décembre 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n°174 du 27 janvier 2009.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NewPel Group Central Europe S. à r. l. (Abgekürzt NPGCE)
Signature

Référence de publication: 2011039805/14.

(110044136) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Machine Plants 3 C S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-8528 Colpach-Haut, 2A & E, Aline an Emile Mayrischstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 88.939.

Les comptes annuels au 31 mars 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039781/10.

(110044015) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

ParLyo Property Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 120.822.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 08 mars 2011

- Monsieur Joseph MAYOR (né à Durban (Afrique du Sud) le 24/05/1962) avec adresse professionnelle au 6, avenue
du X Septembre à L-2550 Luxembourg, est nommé comme nouveau gérant de la Société avec effet au 08 mars 2011 pour
une durée indéterminée.

Fait à Luxembourg, le 16 mars 2011.
Certifié sincère et conforme
ParLyo Property Holdings S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011040040/15.

(110043687) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.
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Malgrolux s.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9710 Clervaux, 33, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 116.646.

Les comptes annuels égé au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039782/11.
(110044883) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Manziana S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.285.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039783/9.
(110043914) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Manziana S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12F, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 147.285.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039784/9.
(110043915) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Eurofinim Titrisation S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 151.112.

DISSOLUTION

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.
Pardevant Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

A comparu:
La société anonyme EUROFINIM S.A., ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée,
ici représentée par Monsieur Alain THILL, employé privé, demeurant professionnellement à L-6130 Junglinster, 3,

route de Luxembourg,
en vertu d'une procuration sous seing privé lui délivrée, laquelle, après avoir été signée ne varietur par le mandataire

et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être formalisée avec lui.
Laquelle comparante, par son représentant susnommé, a requis le notaire instrumentant de documenter ainsi qu'il suit

ses déclarations et constatations:
I.- Que la société anonyme EUROFINIM TITRISATION S.A., ayant son siège social à L-2661 Luxembourg, 44, rue de

la Vallée, R.C.S. Luxembourg numéro B 151112, a été constituée suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date
du 30 décembre 2009, publié au Mémorial C numéro 518 du 10 mars 2010.

II.- Que le capital social de la société anonyme EUROFINIM TITRISATION S.A., prédésignée, s'élève actuellement à
trente et un millions d'euros (31.000.000,-EUR), divisé en mille (1.000) actions sans désignation de valeur nominale.

III.- Que la comparante est devenue successivement propriétaire de toutes les actions de la susdite société EUROFINIM
TITRISATION S.A..

IV.- Que l'activité de la société EUROFINIM TITRISATION S.A. ayant cessé et que la comparante prononce la disso-
lution anticipée de la prédite société avec effet immédiat et sa mise en liquidation.

V.- Que la comparante, en tant qu'actionnaire unique, se désigne comme liquidateur de la société.
VI.- Qu'en cette qualité, elle requiert le notaire instrumentant d'acter qu'elle déclare avoir réglé tout le passif de la

société dissoute et avoir transféré tous les actifs à son profit.
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VII.- Que la comparante est investie de tous les éléments actifs de la société et répondra personnellement de tout le
passif social et de tous les engagements de la société même inconnus à ce jour.

VIII.- Que partant, la liquidation de la société anonyme EUROFINIM TITRISATION S.A. est à considérer comme faite
et clôturée.

IX.- Que décharge pleine et entière est accordée aux administrateurs et au commissaire aux comptes de la société
pour l'exécution de leurs mandats jusqu'à ce jour.

X.- Qu'il y a lieu de procéder à l'annulation des actions.

XI.- Que les livres et documents de la société dissoute seront conservés pendant cinq ans au moins à l'ancien siège
social de la société dissoute.

Frais

Tous les frais et honoraires résultant du présent acte, évalués à mille huit cents euros, sont à charge de la société
dissoute.

DONT ACTE, fait et passé à Junglinster, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire, connu du notaire par nom, prénom, état et demeure, il
a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Alain THILL, Jean SECKLER.

Enregistré à Grevenmacher, le 31 décembre 2010. Relation GRE/2010/4894. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.

POUR COPIE CONFORME.

Junglinster, le 11 février 2011.

Référence de publication: 2011021718/50.

(110025983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

OSCAR Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 32, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 158.686.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the thirty-first of January.

Before the undersigned, Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Maître Alain STEICHEN, lawyer, born in Luxembourg on 28 April 1958, residing at 108, Kohlenberg, L- 1870 Luxem-
bourg,

here represented by Ms Linda HARROCH, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on the
31 January 2011.

Said proxy, initialled ne varietur by the appearing party and the notary, will remain annexed to the present deed to be
filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing party, acting in his hereabove stated capacities, has required the officiating notary to enact the deed
of incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which he declares organized and the
articles of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office

Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who
may become partners in future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the “Company”)
which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as by the
present articles of incorporation.

Art. 2. The purpose of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and
foreign companies and any other form of investment, the acquisition by purchase, subscription or in any other manner
as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of securities of any kind and the administration, control and
development of its portfolio.

An additional purpose of the Company is the acquisition and sale of real estate properties either in the Grand Duchy
of Luxembourg or abroad as well as all operations relating to real estate properties, including the direct or indirect holding
of participation in Luxembourg or foreign companies, the principal object of which is the acquisition, development, pro-
motion, sale, management and/or lease of real estate properties.
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The Company may further guarantee, grant security in favour of third parties to secure its obligations or the obligations
of companies in which it holds a direct or indirect participation or which form part of the same group of companies as
the Company, grant loans or otherwise assist the companies in which it holds a direct or indirect participation or which
form part of the same group of companies as the Company.

The Company may carry out any commercial, industrial, financial or intellectual property activities which it may deem
useful in accomplishment of these purposes.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of "OSCAR Luxembourg S.à. r.l.".

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. The
registered office may be transferred within the same municipality by decision of the manager or, in case of several ma-
nagers, by the board of managers.

Branches or other offices may be established either in Luxembourg or abroad by resolution of the manager or, in case
of several managers, by the board of managers.

In the event that the manager or the board of managers determine that extraordinary political, economic or social
developments have occurred or are imminent, that would interfere with the normal activities of the Company at its
registered office or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may
be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary mea-
sures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, will remain a Luxembourg company.

B. Share Capital - Shares

Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by twelve
thousand five hundred (12,500) shares of one euro (EUR 1.-) each.

Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners, at a majority of three-quarters of the share capital.

In the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to new partners subject to the
approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three-quarters of the share
capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to parents, descendants or the
surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

C. Management

Art. 11. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.

In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one,
by the single signature of any one manager.

Art. 12. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which shall choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting. The meetings of the board of managers shall be held at the registered office of the Company unless otherwise
indicated in the notice of meeting. The chairman shall preside all meetings of the board of managers, but in his absence,
the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote of the majority present at any
such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four (24) hours
in advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
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of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be waived by consent in writing, by cable, telegram,
telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. A separate notice will not be required for a board
meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers.

No notice shall be required in case all the members of the board of managers are present or represented at a meeting
of such board of managers or in the case of resolutions in writing approved and signed by all the members of the board
of managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile, e-mail or any other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent
more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing, by cable,
telegram, telex or facsimile, e-mail or any other similar means of communication. The entirety will form the minutes giving
evidence of the resolution.

Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 14. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 15. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

Art. 16. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 17. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

Art. 18. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three-quarters
of the share capital at least.

Art. 19. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII of the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

E. Financial year - Annual Accounts - Distribution of profits

Art. 20. The Company's year commences on January 1 st , and ends on December 31 st of the same year.

Art. 21. Each year on December 31, the accounts are closed and the manager(s) prepare(s) an inventory including an
indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 22. Five per cent (5%) of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent (10%) of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.
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The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 24. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended.

Subscription and Payment

The twelve thousand five hundred (12,500) shares have been subscribed by Mr Alain STEICHEN, prenamed.

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2011.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand euro.

Resolutions of the sole partner

The above named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as fully convened, has
immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and has passed the following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 32, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

2. The following persons are appointed managers of the Company for an indefinite period:

- Maître Alain STEICHEN, lawyer, born in Luxembourg on 28 April 1958, residing at 108, Kohlenberg, L- 1870 Lu-
xembourg; and

- Mrs. Linda HARROCH, lawyer, born in Morocco on 10 May 1973, with professional address at 22-24 rives de Clausen,
L-2165 Luxembourg.

Whereof, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing party
and in case of divergence between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, known to the notary by his name, first name, civil status and
residence, the said person appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le trente et un janvier.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Maître Alain STEICHEN, avocat, né à Luxembourg le 28 avril 1958, demeurant au 108, Kohlenberg, L- 1870 Luxem-
bourg,

ici représenté par Madame Linda HARROCH, maître en droit, demeurant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
sous seing privé donnée le 31 janvier 2011.

La procuration, signée ne varietur par la mandataire du comparant et par le notaire soussigné, restera annexée au
présent acte pour être soumise avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lequel comparant, représenté comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à
responsabilité limitée qu'il déclare constituer et dont il a arrêté les statuts comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir par la suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915
concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises ou étrangères et toutes autres formes de placements, l'acquisition par achat, souscription ou toute autre
manière ainsi que l'aliénation par la vente, échange ou toute autre manière de valeurs mobilières de toutes espèces et la
gestion, le contrôle et la mise en valeur de ces participations.

Un objet supplémentaire de la Société est l'acquisition et la vente de biens immobiliers soit au Grand-Duché de
Luxembourg soit à l'étranger ainsi que toutes les opérations liées à des biens immobiliers, comprenant la prise de parti-
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cipations directes ou indirectes dans des sociétés au Luxembourg ou à l'étranger dont l'objet principal consiste dans
l'acquisition, le développement, la promotion, la vente, la gestion et/ou la location de biens immobiliers.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société.

La Société pourra exercer toutes activités de nature commerciale, industrielle, financière ou de propriété intellectuelle
estimées utiles pour l'accomplissement de ces objets.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «OSCAR Luxembourg S.à. r.l.».

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Le siège social pourra être transféré
dans la même commune par décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par décision du conseil de
gérance.

Il peut être créé, par simple décision du gérant ou, dans le cas où il y aurait plusieurs gérants, par le conseil de gérance,
des succursales ou bureaux, tant dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Au cas où le gérant ou le conseil de gérance estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, éco-
nomique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège
ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social
à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun
effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire, restera une société luxembourgeoise.

B. Capital social - Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12,500.-) représentée par douze
mille cinq cents (12,500) parts sociales, d'une valeur d'un euro (EUR 1.-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné par des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

En cas de décès d'un associé, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises à des non-associés que
moyennant l'agrément, donné en assemblée générale, des associés représentant les trois quarts des parts appartenant
aux associés survivants. Dans ce dernier cas cependant, le consentement n'est pas requis lorsque les parts sont transmises,
soit à des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne met pas fin à la Société.

C. Gérance

Art. 11. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés, fixant la durée de
leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs, par la
signature individuelle d'un des gérants.

Art. 12. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui choisira parmi ses membres
un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire, qui n'a
pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants au lieu indiqué dans l'avis de
convocation. Les réunions du conseil de gérance se tiendront au siège social de la Société à moins que l'avis de convocation
n'en dispose autrement. Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en son absence le conseil de
gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence
pro tempore de ces réunions.
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Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre (24) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, courriel ou tout autre moyen de communication similaire.
Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Aucun avis de convocation n'est requis lorsque tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion du conseil
de gérance ou lorsque des résolutions écrites sont approuvées et signées par tous les membres du conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex, télécopie, courriel ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son
mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent
s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une
telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants sont présents
ou représentés à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents
ou représentés à cette réunion.

Les gérants pourront, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant leur approbation au
moyen d'un ou de plusieurs écrits ou par câble, télégramme, télex, télécopieur, e-mail ou tout autre moyen de commu-
nication similaire, le tout constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 13. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 14. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 15. Le ou les gérant(s) ne contracte(nt), à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

Art. 16. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.

D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés

Art. 17. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartiennent.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

Art. 18. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 19. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés par les
dispositions de la section XII de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

E. Année sociale - Bilan - Répartition

Art. 20. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre de chaque année.

Art. 21. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et le ou les gérant(s) dressent un inventaire com-
prenant l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social
de l'inventaire et du bilan.

Art. 22. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce
que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 23. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou
non, nommé(s) par l'assemblée des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision contraire le ou
les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.
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L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 24. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Souscription et Libération

Maître Alain STEICHEN, prénommé, a souscrit l'ensemble des douze mille cinq cents (12,500) parts sociales.

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12,500.-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2011.

Frais

Le montant des frais et dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
ou qui est mis à charge à raison de sa constitution est évalué environ à mille euros.

Résolutions de l'associé unique

Et aussitôt l'associé, représentant l'intégralité du capital social et se considérant comme dûment convoqué, a tenu une
assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 32, rue Philippe II, L-2340 Luxembourg.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de la Société pour une durée indéterminée:

- Maître Alain STEICHEN, avocat, né à Luxembourg le 28 avril 1958, demeurant au 108, Kohlenberg, L- 1870 Luxem-
bourg; et

- Madame Linda HARROCH, maître en droit, née le 10 mai 1973 au Maroc, ayant son adresse professionnelle au 22-24
rives de Clausen, L-2165 Luxembourg.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an figurant en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du même comparant et en cas de divergences entre
le texte français et le texte anglais, le texte anglais fait foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentaire par son nom, prénom
usuel, état et demeure, le comparant a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: L. HARROCH, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 2 février 2011. Relation: EAC/2011/1518. Reçu soixante-quinze Euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011019719/330.

(110023877) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

ParLyo Property Investments II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2180 Luxembourg, 5, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 141.607.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 08 mars 2011

- Monsieur Joseph MAYOR (né à Durban (Afrique du Sud) le 24/05/1962) avec adresse professionnelle au 6, avenue
du X Septembre à L-2550 Luxembourg, est nommé comme nouveau gérant de la Société avec effet au 08 mars 2011 pour
une durée indéterminée.

Fait à Luxembourg, le 16 mars 2011.
Certifié sincère et conforme
ParLyo Property Investments II S.à.r.l.
Signature

Référence de publication: 2011040041/15.

(110043675) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 17 mars 2011.
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Marshall Monteagle Holdings, Société Anonyme (en liquidation).
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 19.600.

Les comptes annuels de clôture au 23.02.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011039785/11.

(110044080) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

DFL S.A., Société Anonyme Holding.
Siège social: L-2213 Luxembourg, 1, rue de Nassau.

R.C.S. Luxembourg B 32.307.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée-générale extraordinaire du 30 décembre 2010 que:

1. La clôture définitive de la liquidation de la société a été prononcée.

2. les livres et documents sociaux seront conservés pendant une période de cinq ans auprès de Juria Experts sàrl,
domiciliataire agréé, sis au no. 1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.
Pour extrait conforme
European Consultants (Luxembourg) S.A.
1, rue de Nassau, L-2213 Luxembourg
B.P 2476, L-1024 Luxembourg
Signature
Le Liquidateur

Référence de publication: 2011040719/21.

(110045307) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 21 mars 2011.

Canopus Investments S.A., Société Anonyme,
(anc. Gunnerston Properties S.A.).

Siège social: L-1840 Luxembourg, 38, boulevard Joseph II.

R.C.S. Luxembourg B 44.386.

L'an deux mille dix, le vingt-sept décembre.

Par-devant Maître Jean-Joseph WAGNER, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «GUNNERSTON PROPER-
TIES S.A.», ayant son siège social au 38, boulevard Joseph II, L-1840 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et
des Sociétés de et à Luxembourg, section B sous le numéro 44386, constituée suivant acte notarié en date du 22 juin
1993 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 433 du 17 septembre 1993. Les statuts ont été
modifiés suivant acte notarié en date du 16 novembre 1994, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
numéro du 77 de l'année 1995

La séance est ouverte sous la présidence de l'Assemblée Monsieur Enzo LIOTINO, directeur, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Le président désigne comme secrétaire Madame Elisabeth FERNANDES, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Mademoiselle Cécile ANGELETTI, employée privée, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.
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Ladite liste de présence, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire instrumentant,
restera annexée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

Resteront pareillement annexées au présent acte, avec lequel elles seront enregistrées, les procurations émanant des
actionnaires représentés à la présente assemblée, signées «ne varietur» par les comparants et le notaire instrumentant.

Le Président expose et l'assemblée constate:
A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Conversion de la devise du capital social de la Société de US Dollars (USD) en l'Euro (EUR), au taux de change du
7 décembre 2010 au taux de change de 1USD = 0,7541 euro.

2. Echange des vingt mille (20.000) anciennes actions d'une valeur nominale de soixante-quinze euros quarante et un
cents (EUR 75,41) contre un million cinq cent huit mille deux cents (1.508.200) actions d'une valeur nominale d'un euro
(EUR 1.-) chacune.

3. Augmentation de capital à concurrence de quatre millions quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cents euros (EUR
4.491.800.-) pour le porter de son montant actuel d'un million cinq cent huit mille deux cents euros (EUR 1.508.200.-) à
un montant de six millions d'euros (EUR 6.000.000.-) par incorporation d'une créance et assortie d'une prime d'émission
de quatre millions neuf cent quatre-vingt dix mille sept cent trente-cinq euros six cents (EUR 4.990.735,06).

4. Emission et souscription de quatre millions quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cents (4.491.800) actions d'une
valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune.

5. Modification afférente de l'article 5 des statuts.
6. Changement de la dénomination sociale de la Société en «CANOPUS INVESTMENTS S.A.».
7. Refonte complète des statuts.
B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer

valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les

actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide de convertir le capital social de la Société de US Dollars (USD) en l'Euro (EUR), aux taux
de change du 7 décembre 2010 au taux de change de 1USD = 0,7541 euro.

Deuxième résolution

L'assemblée générale décide d'échanger les vingt mille (20.000) anciennes actions d'une valeur nominale de soixante-
quinze euros quarante et un cents (EUR 75,41) contre un million cinq cent huit mille deux cents (1.508.200) actions d'une
valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune.

Tous pouvoirs sont conférés au conseil d'administration de la Société pour procéder à l'échange des actions anciennes
contre les actions nouvelles.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital à concurrence de quatre millions quatre cent quatre-vingt-onze
mille huit cents euros (EUR 4.491.800.-) pour le porter de son montant actuel d'un million cinq cent huit mille deux cents
euros (EUR 1.508.200.-) à un montant de six millions d'euros (EUR 6.000.000.-) par incorporation d'une créance et
moyennant le paiement d'une prime d'émission globale d'un montant de quatre millions neuf cent quatre-vingt-dix mille
sept cent trente-cinq euros six cents (EUR 4.990.735,06).

Quatrième résolution

L'Assemblée a décidé d'émettre quatre millions quatre cent quatre-vingt-onze mille huit cents (4.491.800) actions
d'une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, ayant les mêmes droits et privilèges que les actions existantes.

Souscription et Payement

Les actionnaires actuels, représentés par leur mandataire ont déclaré souscrire aux actions nouvelles dans la proportion
de leur participation dans la Société, moyennant le payement d'une prime d'émission d'un montant de quatre millions
neuf cent quatre-vingt-dix mille sept cent trente-cinq euros six cents (EUR 4.990.735,06), avec un paiement intégral en
nature consistant en une créance d'un montant global de douze millions cinq cent soixante-quatorze mille six cent trente-
huit euros soixante-douze dollars américains (USD 12.574.638,72) converti en neuf millions quatre cent quatre-vingt-
deux mille cinq cent trente-cinq euros six cents (EUR 9.482.535,06).

La créance prémentionnée est décrite et évaluée dans un rapport de réviseur d'entreprises établi par Mazars, réviseur
d'entreprises, demeurant à Luxembourg, en date du 27 décembre 2010, lequel restera annexé aux présentes.
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Ce rapport conclut comme suit:

«Sur base de nos diligences, aucun fait n'a été porté à notre attention qui nous laisse à penser que la valeur globale
des apports ne correspond pas au moins au nombre et à la valeur nominale des actions à émettre en contrepartie augmenté
de la prime d'émission.»

Cinquième résolution

L'Assemblée a décidé changer la dénomination sociale de la Société en «CANOPUS INVESTMENTS S.A.»

Sixième résolution

L'Assemblée a décide de procéder à une refonte complète des statuts comme suit comme suit:

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes une société anonyme luxembourgeoise, sous la dénomination de «CANOPUS
INVESTMENTS S.A.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Par simple décision du conseil d'administration, la société pourra établir des filiales, succursales, agences ou sièges
administratifs aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège de la société pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
à tout autre endroit de la commune du siège. Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par
décision de l'assemblée.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se sont produits ou seront imminents, le
siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales,
sans que toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert
provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est établie pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra faire en outre toutes opérations commerciales, industrielles et financières, tant mobilières qu'im-
mobilières qui peuvent lui paraître utiles dans l'accomplissement de son objet.

Art. 5. Le capital souscrit est fixé à six millions d'euros (EUR 6.000.000.-), représenté par six millions (6.000.000)
d'actions d'une valeur nominale d'un euro (1.- EUR) chacune.

Les actions sont nominatives.

Le capital souscrit de la société peut être augmenté ou réduit par décision de l'Assemblée Générale des actionnaires
statuant comme en matière de modification des statuts.

La société peut, dans la mesure et aux conditions prescrites par la loi, racheter ses propres actions.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil composé de trois membres au moins actionnaires ou non, nommés
pour un terme qui ne peut excéder six ans par l'assemblée générale des actionnaires et toujours révocables par elle.
Toutefois, lorsque la société est constituée par un actionnaire unique ou que, à une assemblée générale des actionnaires,
il est constaté que celle-ci n'a plus qu'un actionnaire unique, la composition du conseil d'administration peut être limitée
à un (1) membre jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de l'existence de plus d'un actionnaire.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président. En cas d'empêchement du président, l'admi-
nistrateur désigné à cet effet par les administrateurs présents, le remplace.

42809



L U X E M B O U R G

Le conseil d'administration se réunit sur la convocation du président ou sur la demande de deux administrateurs.
Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le

mandat entre administrateurs étant admis sans qu'un administrateur ne puisse représenter plus d'un de ses collègues.
Les administrateurs peuvent émettre leur vote sur les questions à l'ordre du jour par lettre, télégramme, télex ou

téléfax, ces trois derniers étant à confirmer par écrit.
Une décision prise par écrit, approuvée et signée par tous les administrateurs, produira effet au même titre qu'une

décision prise à une réunion du conseil d'administration.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des membres présents ou représentés. En cas de
partage, la voix de celui qui préside la réunion du conseil est prépondérante.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.
Les copies ou extraits seront certifiés conformes par un administrateur ou par un mandataire.

Art. 10. Le conseil d'administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous les actes d'administration
et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expres-
sément par la loi et les statuts à l'assemblée générale.

Art. 11. La gestion journalière de la société ainsi que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion
pourront, conformément à l'article 60 de la Loi, être déléguées à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, gérants et
autres agents, associés ou non, agissant seuls ou conjointement. Leur nomination, leur révocation et leurs attributions
seront réglées par une décision du conseil d'administration. La délégation à un membre du conseil d'administration impose
au conseil l'obligation de rendre annuellement compte à l'assemblée générale ordinaire des traitements, émoluments et
avantages quelconques alloués au délégué.

La société peut également conférer tous mandats spéciaux par procuration authentique ou sous seing privé.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers, la société est engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux admi-
nistrateurs, par la signature individuelle de l'administrateur unique ou par la signature individuelle d'un délégué du conseil
dans les limites de ses pouvoirs. La signature d'un seul administrateur sera toutefois suffisante pour représenter valable-
ment la société dans ses rapports avec les administrations publiques.

Art 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires, actionnaires ou non, nommés par l'assemblée
générale qui fixe leur nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale. Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la commune du siège social, à l'endroit indiqué dans la convocation,
le trente mai de chaque année à 14.00 heures 30.

Si la date de l'assemblée tombe sur un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. L'assemblée des actionnaires de la société régulièrement constituée représentera tous les actionnaires de la
Société. Elle aura les pouvoirs les plus larges pour ordonner, faire ou ratifier tous les actes relatifs aux opérations de la
société. Lorsque la société compte un actionnaire unique, il exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale.

L'assemblée générale est convoquée par le conseil d'administration. Elle peut l'être également sur demande d'action-
naires représentant un dixième (1/10 ème ) au moins du capital social.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de dix pour cent (10%) au moins du capital souscrit peuvent demander
l'inscription d'un ou plusieurs nouveaux points à l'ordre du jour de toute assemblée générale.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.
La société ne reconnaît qu'un propriétaire par action. Si une action de la société est détenue par plusieurs propriétaires

en propriété indivise, la société aura le droit de suspendre l'exercice de tous les droits y attachés jusqu'à ce qu'une seule
personne ait été désignée comme étant à son égard propriétaire.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de la même année.
Le conseil d'administration établit les comptes annuels tels que prévus par la loi.
Il remet ces pièces avec un rapport sur les opérations de la société un mois au moins avant l'assemblée générale

ordinaire au (x) commissaire (s).

Art. 19. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé cinq pour cent (5%) au moins pour la formation du fonds de
réserve légale; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital
social.
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Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.
Le conseil d'administration pourra verser des acomptes sur dividendes sous l'observation des règles y relatives.
L'assemblée générale peut décider que les bénéfices et réserves distribuables seront affectés à l'amortissement du

capital sans que le capital exprimé soit réduit.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges quelconques qui incombent à la Société des suites de ce document sont
estimés à environ quatre mille cinq cents euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la société, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.
Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire

instrumentant le présent procès-verbal.

Suit la traduction en langue anglaise concernant la refonte des statuts)

Name - Registered office - Duration - Object - Capital

Art. 1. There is herewith formed a Luxembourg joint stock company (société anonyme) under the name of «CANOPUS
INVESTMENTS S.A.».

Art. 2. The registered office is in Luxembourg-City.
The company may establish branches, subsidiaries, agencies or administrative offices in the Grand-Duchy of Luxem-

bourg as well as in foreign countries by a simple decision of the board of directors.
Without any prejudice of the general rules of law governing the termination of contracts, in case the registered office

of the company has been determined by contract with third parties, the registered offices may be transferred to any other
place within the municipality of the registered office, by a simple decision of the board of directors. The registered office
may be transferred to any other municipality of the Grand-Duchy of Luxembourg by a decision of the shareholders'
meeting.

If extraordinary events of a political, economic or social character, likely to impair normal activity at the registered
office or the easy communication between that office and foreign countries shall occur, or shall be imminent, the registered
office may be provisionally transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances. Such tem-
porary measure shall, however, have no effect on the nationality of the company which, notwithstanding the provisional
transfer of its registered office, shall remain a Luxembourg company.

One of the executive organs of the company, which has powers to commit the company for acts of daily management,
shall make this declaration of transfer of the registered office and inform third parties.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purposes for which the company is formed are all transactions pertaining directly or indirectly to the taking
of participating interests in any enterprises in whatever form, as well as the administration, the management, the control
and the development of such participating interests.

The company may particularly use its funds for the setting-up, the management, the development and the disposal of
a portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, participate in the creation, the development and
the control of any enterprise, acquire by way of contribution, subscription, underwriting or by option to purchase and
any other way whatever, any type of securities and patents, realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise,
have developed these securities and patents, grant to the companies in which it has participating interests any support,
loans, advances or guarantees.

The company can perform all commercial, technical and financial operations, connected directly or indirectly in all
areas as described above in order to facilitate the accomplishment.

Art. 5. The subscribed capital of the company is fixed at six million euro (6.000.000.- EUR) divided into six million
(6.000.000) shares with a par value of one euro (1.- EUR) each.

The shares will be in the form of registered shares.
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The subscribed capital of the company may be increased or reduced by a decision of the general meeting of shareholders
voting with the same quorum as for the amendment of the articles of incorporation.

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, redeem its own shares.

Board of directors and Statutory auditors

Art. 6. The company is administered by a board of not less than three members, shareholders or not, who are elected
for a term which may not exceed six years by the general meeting of shareholders and who can be dismissed at any time
by the general meeting. However, in case the Company is incorporated by a sole shareholder or that it is acknowledged
in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left, the composition of the board of
director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting acknowledging that there is more
than one shareholders in the Company.

If the post of a director elected by the general meeting becomes vacant, the remaining directors thus elected, may
provisionally fill the vacancy. In this case, the next general meeting will proceed to the final election.

Art. 7. The board of directors chooses among its members a chairman. If the chairman is unable to be present, his
place will be taken by one of the directors present at the meeting designated to that effect by the board.

The meetings of the board of directors are convened by the chairman or by any two directors.

The board can only validly debate and take decisions if the majority of its members is present or represented, proxies
between directors being permitted with the restriction that a director can only represent one of his colleagues.

The directors may cast their vote on the points of the agenda by letter, telegram, telex or telefax, confirmed by letter.

Written resolutions approved and signed by all directors shall have the same effect as resolutions voted at the directors'
meetings.

Art. 8. Decisions of the board are taken by an absolute majority of the members present or represented. In case of
an equality of votes, the chairman has a casting vote.

Art. 9. The minutes of the meetings of the board of directors shall be signed by all the directors having assisted at the
debates.

Copies or extracts shall be certified conform by one director or by a proxy.

Art. 10. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in the company's interest. All powers not expressly reserved to the general shareholders' meeting by the law, or by the
present articles of incorporation of the company, fall within the competence of the board of directors.

Art. 11. According to article 60 of the Law, the daily management of the Company as well as the representation of
the Company in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other
agents, associate or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution
of the board of directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board
of directors to report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the
delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 12. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature of any persons
to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors is composed
of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of the sole director. In its current relations with
the public administration, the company is validly represented by one director, whose signature legally commits the com-
pany.

Art. 13. The company is supervised by one or several statutory auditors, shareholders or not, who are appointed by
the general meeting, which determines their number and their remuneration.

The term of the mandate of the statutory auditor(s) is fixed by the general meeting of shareholders for a period not
exceeding six years.

General meeting

Art. 14. The general meeting represents the whole body of shareholders. It has the most extensive powers to carry
out or ratify such acts as may concern the corporation. The convening notices are made in the form and delays prescribed
by law.

Art. 15. The annual general meeting will be held in the municipality of the registered office at the place specified in the
convening notice every year on the thirty of May , at 2.30. p.m..

If such day is a holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Any regularly constituted general meeting of shareholders of the company represents the entire body of
shareholders. It has the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the company. As
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long as one shareholder holds all shares in the Company, all powers vested in the General Meeting of the Shareholders
will be exercised by the sole shareholder.

The board of directors may convene the general meetings of shareholders. Such meetings must be convened if share-
holders representing at least one tenth of the company's capital so require.

One or more shareholders who together hold at least 10% of the subscribed share capital may require that one or
more additional items be put on the agenda of any general meeting.

Art. 17. Each share entitles to the casting of one vote.

The company will recognize only one holder for each share; in case a share is held by more than one person, the
company has the right to suspend the exercise of all rights attached to that share until one person has been appointed
as sole owner in relation to the company.

Business year - Distribution of profits

Art. 18. The business year begins on the first January and ends on thirty-first December of the same year.

The board of directors draws up the annual accounts according to the legal requirements.

It submits these documents to the statutory auditor(s) at least one month before the statutory general meeting.

Art. 19. At least five percent of the net profit for the financial year have to be allocated to the legal reserve fund. Such
contribution will cease to be compulsory when the reserve fund reaches ten percent of the subscribed capital.

The remaining balance of the net profit is at the disposal of the general meeting.

Advances on dividends may be paid by the board of directors in compliance with the legal requirements.

The general meeting can decide to assign profits and distributable reserves to the amortization of the capital, without
reducing the corporate capital.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. The company may be dissolved by a decision of the general meeting voting with the same quorum as for the
amendment of the articles of incorporation.

Should the company be dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators, legal or physical
persons, appointed by the general meeting which will specify their powers.

General dispositions

Art. 21. The law of August 10, 1915 on Commercial Companies as subsequently amended shall apply in so far as these
articles of incorporation do not provide for the contrary.”

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, au siège social de la Société, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture et interprétation donnée par le notaire, les comparants prémentionnés ont signé avec le notaire
instrumentant le présent procès-verbal.

Signé: E. LIOTINO, E. FERNANDES, C. ANGELETTI, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 30 décembre 2010. Relation: EAC/2010/17031. Reçu soixante-quinze Euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011020250/328.

(110024196) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Miron S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 37.577.

Extrait des résolutions prises lors du conseil d'administration tenu en date du 16 mars 2011

Le siège social de la société est transféré au 17, rue Beaumont, L-1219 Luxembourg.

Pour extrait sincère et conforme
MIRON S.A.
Angelo DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2011039793/13.

(110044265) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.
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ME Business Solutions S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2120 Luxembourg, 16, allée Marconi.

R.C.S. Luxembourg B 142.063.

Les comptes annuels au 31 DECEMBRE 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2011039787/10.

(110044234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Neukölln S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 130.393.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par une décision de l'assemblée générale d'associé unique de Neukölln S. à r.l., société à responsabilité limitée de droit
luxembourgeois ayant son siège social au 20, rue de la poste, L-2346 Luxembourg, il a été décidé d'approuver les rapports
du liquidateur et du commissaire à la liquidation.

Par suite, l'associé unique a résolu de prononcer la clôture de la liquidation de la Société et la cessation de la Société
avec effet au 31 décembre 2010.

Il ressort de la troisième résolution de l'assemblée générale que les livres et documents sociaux devront être déposés
et conservés au moins cinq ans au siège social de la société, dans les bureaux de Citco REIF Services (Luxembourg) S.A.,
20, rue de la poste, L-2346 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 2 mars 2011.
Luxembourg Corporation Company SA
Signatures
Manager

Référence de publication: 2011041553/23.

(110045682) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 mars 2011.

Brown International S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 45.390.

L'an deux mille dix, le dix-sept décembre.

Pardevant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S 'est réunie:

L'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding BROWN INTERNATIONAL
S..A, ayant son siège social à L- 2449 Luxembourg, 8, boulevard Royal, inscrite au registre de commerce et des sociétés
de Luxembourg, sous le numéro B 45.390, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Paul Hencks, alors notaire de
résidence à Luxembourg, en date du 26 octobre 1993, publié au Mémorial Recueil des Sociétés et Associations C ( le
«Mémorial») numéro 590 du 11 décembre 1993, et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu suivant acte reçu par
le notaire instrumentant, alors de résidence à Mersch, en date du 2 avril 2004, publié au Mémorial numéro 844 du 17
août 2004.

L'Assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Frédérique VIGNERON, employée privée, demeurant à Lu-
xembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Solange WOLTER-SCHIERES,employée privée, demeurant à Luxembourg.

L'Assemblée choisit comme scrutateur Madame Katia ROTI, employéeprivée, demeurant à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour
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Ordre du jour:

1. Approbation du projet de fusion entre la société T. INTERNATIONAL S.A., («société absorbante») et la société
BROWN INTERNATIONAL S.A. («société absorbée»).

2. Transmission universelle par la société BROWN INTERNATIONAL S.A. de l'ensemble de son patrimoine actif et
passif à la société anonyme

3. Dissolution de la société.

II.- Que l'actionnaire représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il détient
sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de l'actionnaire
représenté ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à
la formalité de l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes la procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphées "ne
varietur" par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, l'actionnaire représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu
connaissance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente Assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

V.- Que les dispositions de la loi du 10 août 1915 telle que modifiée relatives aux fusions ont été respectées savoir:

1. Publication du projet de fusion établi par les Conseils d'Administration des sociétés qui fusionnent au Mémorial le
17 novembre 2010 soit un mois au moins avant la réunion des assemblées générales appelées à se prononcer sur le projet
de fusion.

2. Dépôt des documents exigés par l'article 267 (1), a, b et d, de la loi sur les sociétés commerciales au siège social
des sociétés un mois avant la date de la réunion des assemblées générales en vue de leur inspection par les actionnaires.

Une attestation certifiant le dépôt de ces documents signée par deux administrateurs restera annexée aux présentes.

L'Assemblée Générale, après avoir discuté le projet de fusion, prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'Assemblée approuve le projet de fusion entre la société anonoyme BROWN INTERNATIONAL S.A., (ci-après la
"Société") et la société anonyme T. INTERNATIONAL S.A., ayant son siège social à L-2449 Luxembourg, 8, boulevard
Royal, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés sous le numéro B 55.324, tel que ce projet de fusion a été publié
et approuvé par les conseils d'administration de la Société et de la société

Deuxième résolution:

L'Assemblée constate que, sous réserve d'approbation du projet de fusion par l'assemblée générale extraordinaire de
la société anonyme T. INTERNATIONAL S.A., précitée, la fusion a les effets suivants:

a. l'ensemble du patrimoine actif et passif de la société absorbée est transmis à la société absorbante;

b. la société absorbée cesse d'exister;

c. L'annulation des actions de la société absorbée détenues par la société absorbante.

Prise d'effet de la fusion

La fusion est réalisée lorsque sont intervenues les décisions concordantes prises au sein des sociétés en cause; toutefois,
à l'égard des tiers, elle n'a effet qu'après la publication au Mémorial.

Constatation:

Le notaire soussigné, conformément à l'article 271, alinéa 2, de la loi sur les sociétés commerciales, a vérifié et atteste
par les présentes l'existence et la légalité des actes et formalités incombant à la Société et du projet de fusion.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, les membres du bureau ont signé avec le notaire le
présent acte.

Signé: F. VIGNERON – SCHIERES – K. ROTI – H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/58915. Reçu soixante-quinze euros
75,00 EUR

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.
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L U X E M B O U R G

Luxembourg, le quinze février de l'an deux mille onze.

Référence de publication: 2011023507/75.
(110027845) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 février 2011.

Meigerhorn Echandens Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 139.570.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039788/9.
(110044275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Meigerhorn II Etoy III S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 147.024.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039789/9.
(110044279) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Meigerhorn II Morges S. à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 139.571.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039790/9.
(110044276) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Meigerhorn II Schattdorf S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6A, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 141.716.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011039791/9.
(110044277) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Venice Luxco S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.258,54.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 119.007.

Il résulte des contrats d'achat et vente de parts sociales datés du 12 janvier 2011 et effectifs à la même date que:
- La société Uberior Equity Limited a cédé à M. Patrick Joseph Copeland, demeurant au 120 Hamilton Terrace, St

Johns Wood, Londres NW8 9UT, Royaume-Uni, huit mille neuf cent quatre-vingt-onze (8.991 ) parts sociales ordinaires
de classe A dans la Société; et

- La société Kleinwort Benson (Jersey) Trustees Limited a cédé à M. Patrick Joseph Copeland, pronommé, cinq mille
cinq cents (5.500) parts sociales de classe E dans la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 16 mars 2011.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011040205/18.
(110044197) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 18 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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